
Annales 2005 Ý 2006S
�r

ie

Annales officielles
SUJETS ¥ CORRIG�S

BAC+2 admission en 1re  ann�e dÕESC
BAC+3/4 admission en 2e  ann�e dÕESC

Le concours
qui vous ouvre
le monde des
Grandes �coles

Dipl�m�s
¥ 1er cycle universitaire
¥ 2e cycle universitaire
¥ Ma�trise — Ing�nieursÉ

            



D
oc

um
en

t n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

 -
 R

C 
32

81
87

80
20

00
25

CERAM SOPHIA ANTIPOLIS
Rue Dosto�evski - BP 085 
06902 Sophia Antipolis cedex
T�l : 0 820 424 444 (0,12 �/min)
info-esc@ceram.fr

ESC AMIENS PICARDIE
18, place Saint-Michel
80038 Amiens cedex 01
T�l : 03 22 82 23 00
info@supco-amiens.fr

ESC CLERMONT
4, bd Trudaine 
63037 Clermont-Ferrand cedex 01 
T�l : 04 73 98 24 24
info@esc-clermont.fr

ESC DIJON
29, rue Sambin - BP 50608
21006 Dijon cedex
T�l : 03 80 72 59 00
info@escdijon.com

ESC GRENOBLE
12, rue Pierre S�mard
BP 127 - 38003 Grenoble cedex 01
T�l : 04 76 70 60 13
info@esc-grenoble.com

ESC LE HAVRE
30, rue de Richelieu 
76087 Le Havre cedex
T�l : 02 32 92 59 99
passerelle@esc-lehavre.fr

ESC LILLE
¥ Campus de Lille :

Avenue Willy Brandt 
59777 Euralille                        
T�l : 03 20 21 59 62

¥ Campus de Paris :
Tour La Villette
6, rue Emile Reynaud
75019 Paris
T�l : 01 53 56 36 60

infos@esc-lille.fr

ESC MONTPELLIER
2300, avenue des Moulins 
34185 Montpellier cedex 4 
T�l : 04 67 10 26 70
concours@supco-montpellier.fr

ESC PAU
Campus Universitaire
3, rue Saint-John Perse
BP 7512 - 64075 Pau cedex
T�l : 05 59 92 64 64
info@esc-pau.fr

ESC RENNES
2, rue Robert d’Arbrissel
CS 76522 35065 Rennes cedex
T�l : 02 99 54 63 63
info@esc-rennes.fr

ESC TOURS-POITIERS (ESCEM)
¥ Campus de Tours : 

1, rue L�o Delibes BP 0535
37205 Tours cedex 3
T�l : 02 47 71 71 71

¥ Campus de Poitiers : 
11, rue de l’Ancienne Com�die
BP 5 - 86001 Poitiers cedex
T�l : 05 49 60 58 00

info@escem.fr

IECS STRASBOURG
P�le Europ�en de Gestion et d’Economie
61, avenue de la For�t Noire 
67085 Strasbourg cedex
T�l : 03 90 41 42 00
passerelle@urs.u-strasbg.fr

concours�
PASSERELLE

ESC

SÕinscrire
www.passerelle-esc.com

Se pr�parer
Calendrier des Journ�es de

Pr�sentation et dÕEntra�nement
www.passerelle-esc.com

SÕinformer
Concours Passerelle ESC

BP 131 - 37551 Saint-Avertin cedex

T�l. :

Fax : 02 47 71 72 50

9 782845 551442
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sPr�sentation des concours

ADMISSION EN 1RE ET 2E ANN�E

RØGLEMENT G�N�RAL DES CONCOURS

Admission aux �preuves
¥ La banque PASSERELLE ESC propose des �preuves pour lÕint�gration en

premi�re ou seconde ann�e des �coles adh�rentes.
¥ Les conditions dÕadmission aux �preuves sont communes � chacune des 12 �coles

sup�rieures de commerce utilisatrices de la banque PASSERELLE ESC.
¥ Un candidat ne peut sÕinscrire quÕ� une seule forme dÕadmission.

Admission aux �coles
Ne peuvent int�grer que les candidats admis qui sont titulaires de leur titre ou

dipl�me au 1er novembre 2006.

ORGANISATION G�N�RALE

Chaque concours est compos� dÕ�preuves �crites dÕadmissibilit� et dÕ�preuves
orales dÕadmission.

¥ Les inscriptions et le r�glement des frais dÕinscription se font sur Internet 
(www.passerelle-esc.com) du 1er d�cembre jusquÕau 30 mars 2006 (minuit).
Paiement des frais dÕinscription uniquement par carte bancaire, dÕun montant de
250 e pour les �crits et 50 e pour les oraux (demi-tarif pour les boursiers).

¥ Les pi�ces obligatoires dÕinscription doivent �tre retourn�es avant le 
25 mars 2006, le cachet de la poste faisant foi, � lÕadresse suivante :

Concours Passerelle ESC
BP 131 — 37551 Saint-Avertin Cedex

N¡ indigo : 0820 22 36 15
Fax: 0247717250

Ces pi�ces sont :
¥ En fonction de votre cas: 
— boursier : une attribution d�finitive de bourse sur crit�res sociaux de lÕenseigne-

ment sup�rieur fran�ais de lÕann�e en cours ;
— sportif de haut niveau : une attestation de sportif de haut niveau d�livr�e par la

Direction R�gionale de la Jeunesse et des Sports ;
— handicap� : une attestation m�dicale de la Commission D�partementale de

lÕEducation Sp�cialis�e (CDES) de lÕInspection Acad�mique ou du Service de la
M�decine Pr�ventive de votre �tablissement.
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s Les �preuves �crites (Passerelle 1 et Passerelle 2)
Pour la session 2006, lÕinscription aux �preuves �crites dÕadmissibilit� est un droit

unique de 250 e pour les 12 �coles de la banque Passerelle 1. Pour Passerelle 2, il est
aussi de 250 e, sauf pour les candidats ayant d�j� pass� et valid� le TAGE-MAGE qui
paieront 200 e.

¥ Les �preuves �crites se d�roulent � : Amiens, Bordeaux, Casablanca, Clermont,
Dijon, Grenoble, Le Havre, Lille, Londres, Lyon, Marseille, Metz, Montpellier,
Noum�a (Nouvelle-Cal�donie), Paris, Pau, Pointe-�-Pitre (Guadeloupe), Poitiers,
Rennes, Sainte Clotilde (La R�union), Sophia Antipolis, Strasbourg, Toulouse et
Tours.

¥ ¸ lÕissue des �preuves �crites, le jury de chaque �cole �tablit la liste des candi-
dats �ligibles.

¥ Affichage des r�sultats sur le site Internet passerelle-esc.com : mercredi 17 mai �
11 heures.

Les candidats �ligibles peuvent, dans un d�lai de 4 jours (du 18 mai, � 12 heures,
au 22 mai, � 11 heures) sÕinscrire et prendre leurs rendez-vous pour les oraux sur le
site Internet des �coles dans lesquelles ils ont �t� d�clar�s �ligibles.
Ils ont, durant cette p�riode, la possibilit� de v�rifier et modifier leur inscription.

Les �preuves orales
¥ Les droits dÕinscription aux �preuves dÕentretien sont de 50 e par �cole (demi-

tarif pour les boursiers).
¥ Ces droits seront � payer par carte bancaire lors de lÕinscription aux �preuves

orales dÕadmission sur Internet (www.passerelle-esc.com).

Les �preuves orales de langues vivantes*
¥ Elles sont communes aux �coles de la banque; il est pr�vu dÕouvrir des centres

dÕexamen � Amiens, CERAM Sophia Antipolis, Clermont, Dijon, ESC Tours-Poitiers
(ESCEM), Grenoble, Le Havre, Lille, Montpellier, Pau, Rennes, Strasbourg. Les
oraux dÕarabe se passent � Grenoble, de chinois � Grenoble et � Lille, ceux dÕitalien
� Grenoble ou au Ceram Sophia Antipolis et ceux de russe uniquement � Clermont.

¥ Les �preuves dÕentretien sont sp�cifiques � chaque �cole (se reporter au site
www.passerelle-esc.com et/ou au magazine et aux sites des ESC).

¥ ¸ lÕissue des �preuves orales, le jury de chaque �cole arr�te la liste des candidats
admis et sur liste suppl�mentaire.

¥ Affichage des r�sultats sur le site Internet le vendredi 23 juin � partir de
11 heures et inscription dans les �coles � partir du 23 juin (14 heures).

* Anglais, arabe, allemand, chinois, espagnol, italien et russe.

Pour les coefficients et le nombre de places offertes, se reporter aux magazines
Passerelle 1 et 2 ainsi quÕau site passerelle-esc.com.
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sCALENDRIER G�N�RAL DES CONCOURS PASSERELLE 1 ET PASSERELLE 2

Inscription unique à toutes les ESC (du 1er décembre au 30 mars, minuit)

Épreuves écrites d’éligibilité (mercredi 19 avril 2006)

Résultats d’éligibilité (mercredi 17 mai 2006)

Inscription aux oraux des différentes écoles
(entre le 18 mai, 12 h, et le 22 mai, 11 h)

Vérification et modification d’inscription possibles durant cette phase

Épreuves orales d’admission (du 30 mai au 13 juin inclus)

Admission à une ou plusieurs ESC (le 23 juin 2006 à 11 h)

Inscription dans une ESC (à partir du 23 juin à 14 h)

* Se reporter aux magazines Passerelle 1 et 2, et/ au site www.passerelle-esc.com.

�PREUVES ENTRETIEN
communes aux ESC propre � chaque ESC

Anglais obligatoire se reporter au site passerelle-esc.com et/ou
Seconde langue pour certaines ESC* au magazine et/ou aux sites des ESC
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RØGLEMENT DU CONCOURS

Pourront int�grer les candidats suivants qui seront titulaires de leur dipl�me
lÕann�e du concours :

¥ Les candidats fran�ais ou �trangers ayant r�ussi les �preuves organis�es � la fin du
premier cycle des universit�s fran�aises ou � la fin de la deuxi�me ann�e des
Instituts dÕ�tudes politiques.

¥ Les candidats titulaires dÕun dipl�me universitaire de technologie ou dÕun brevet
de technicien sup�rieur.

¥ Les candidats issus de classes pr�paratoires de math�matiques sp�ciales et lettres
sup�rieures.

¥ Les candidats titulaires dÕun dipl�me fran�ais sanctionnant un cycle dÕ�tudes sup�-
rieures dÕau moins deux ans post-baccalaur�at, dÕun titre homologu� niveau III ou
dÕun titre �tranger reconnu comme �quivalent.

¥ Tous les candidats admis � se pr�senter en 2e ann�e.

LES �PREUVES �CRITES

Se reporter au magazine Passerelle 1.

LES �PREUVES ORALES

Les �preuves de langue sont communes � toutes les �coles adh�rentes � la banque.
Un entretien est organis� par chaque �cole pour ses candidats �ligibles.

Langues vivantes
¥ Anglais obligatoire pour toutes les �coles.
¥ 2e langue pour certaines ESC*: allemand, arabe, chinois, espagnol, italien ou russe.

* Se reporter au magazine Passerelle 1 et au site www.passerelle-esc.com.

PASSERELLE 1 Test Arp�ge Test 
dÕanglais

Synth�se 
de dossier

11 �preuves au choix
¥ Allemand
¥ Biologie
¥ Droit
¥ �conomie
¥ Espagnol
¥ Gestion
¥ Informatique
¥ Marketing
¥ Math�matiques
¥ Philosophie, lettres,

sciences humaines
¥ Technologie
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s¥ Ces �preuves sont dÕune dur�e moyenne de 20 minutes.
¥ Elles consistent en :

— lÕaudition et le commentaire dÕun texte non technique, enregistr�,
— une conversation.

Le texte est propos� au candidat et la traduction de certains passages peut lui �tre
demand�e. La conversation ne doit pas �tre limit�e au th�me de ce texte mais sÕouvrir
sur la civilisation des pays dont on �tudie la langue.

Entretien
Il est d�fini par chaque �cole qui enverra une documentation aux candidats � partir

du 21 avril 2006 (se reporter au site passerelle-esc.com, rubrique Concours —
lÕentretien).
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s ADMISSIONS SUR TITRE BAC + 3/4 EN 2E ANN�E (PASSERELLE 2)

RØGLEMENT DU CONCOURS

Pourront int�grer les candidats fran�ais ou de nationalit� �trang�re titulaires,
au cours de lÕann�e du concours, dÕun des titres ou dipl�mes suivants :

¥ Titre ou dipl�me fran�ais sanctionnant un cycle dÕ�tudes sup�rieures dÕau moins
trois ans post-baccalaur�at, ou dÕun titre homologu� au niveau II.

¥ Titre ou dipl�me fran�ais, vis� par le minist�re de lÕ�ducation nationale, ou
�tranger reconnu comme �quivalent.

LES �PREUVES �CRITES

Se reporter au magazine Passerelle 2.

LES �PREUVES ORALES

Les �preuves de langue sont communes � toutes les �coles adh�rentes � la banque.
Un entretien est organis� par chaque �cole pour ses candidats �ligibles.

Langues vivantes
¥ Anglais obligatoire pour toutes les �coles.
¥ 2e langue pour certaines ESC*: allemand, arabe, chinois, espagnol, italien ou russe.
¥ Ces �preuves sont dÕune dur�e moyenne de 20 minutes.
¥ Elles consistent en :

— lÕaudition et le commentaire dÕun texte non technique, enregistr�,
— une conversation.

* Se reporter au magazine Passerelle 2 et au site www.passerelle-esc.com.

PASSERELLE 2 TAGE-MAGE
Test 

dÕanglais
Synth�se 
de dossier

11 �preuves au choix
¥ Allemand
¥ Biologie
¥ Droit
¥ �conomie
¥ Espagnol
¥ Gestion
¥ Informatique
¥ Marketing
¥ Math�matiques
¥ Philosophie, lettres,

sciences humaines
¥ Technologie
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sLe texte est propos� au candidat et la traduction de certains passages peut lui �tre
demand�e. La conversation ne doit pas �tre limit�e au th�me de ce texte mais sÕouvrir
sur la civilisation des pays dont on �tudie la langue.

Entretien
Il est d�fini par chaque �cole qui enverra une documentation aux candidats �

partir du 21 avril 2006 (se reporter au site passerelle-esc.com, rubrique Concours —
lÕentretien).
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Synth�se de dossier
Programme, conseils, bibliographie

Nature de lÕ�preuve
Il sÕagit dÕune �preuve qui fait appel � la r�flexion, � lÕesprit dÕanalyse du candidat

et, surtout, � sa capacit� � distinguer lÕessentiel de lÕaccessoire.
Les candidats re�oivent un dossier centr� sur un probl�me donn�, � caract�re

social, culturel, �conomique, comportant un certain nombre de documents sur le
probl�me pos�.

Il sÕagit, dans un bref d�lai, dÕen extraire les informations qui paraissent
essentielles, en vue de fournir une synth�se portant sur la compr�hension du texte.

M�thodologie propos�e

A) Analyse des documents du dossier
Le candidat doit proc�der � la lecture et � lÕanalyse rigoureuse des documents, pris

dÕabord isol�ment, puis dans leur ensemble. La bri�vet� de lÕ�preuve nÕautorise que
deux lectures :

¥ La premi�re lecture doit permettre de d�couvrir le cadre du sujet et son contenu,
dÕeffectuer la recherche initiale des id�es fondamentales, des axes th�matiques
du dossier ;

¥ La seconde lecture, plus rapide, doit aboutir � relever dans lÕensemble des
documents, lÕidentit�, lÕopposition, la contradiction ou la compl�mentarit�É des
id�es forces du dossier.

B) �laboration du plan
Le plan doit traduire une d�marche r�fl�chie du candidat sur les axes essentiels du

dossier. Il ne doit donc pas �tre une succession neutre de titres ou une juxtaposition des
documents du dossier.

Le travail de synth�se doit donc �tre construit � partir dÕune id�e g�n�rale. Le plan
doit �tre clair, sp�cif ique au sujet, expressif pour le lecteur, coh�rent dans la
progression et vis-�-vis du dossier : il doit r�pondre avec pr�cision et rigueur � la
probl�matique dÕensemble du dossier, � partir des seules donn�es de ce dossier. Il doit
contenir des structures apparentes avec des titres et des sous-titres.

C) R�daction
La r�daction peut �tre facilit�e par lÕexploitation ou la reproduction adroite, des

meilleures expressions et phrases des textes.
Le style doit �tre sobre, concis : les expressions vagues et passe-partout ou

emprunt�es au langage parl� doivent �tre prohib�es, ainsi que le style personnel. Les
fautes de syntaxe et dÕorthographe, lÕirrespect des r�gles grammaticales et les
impropri�t�s de langage p�naliseront les candidats.

La synth�se ne doit pas d�passer trois pages manuscrites. Cela exige dÕ�liminer
toute formule inutile. Il convient cependant de soigner les transitions.
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LÕintroduction ne doit pas d�passer deux � trois phrases. Il sÕagit de pr�senter la
nature du dossier et sa probl�matique. Parfois, une d�finition, ou la d�limitation du
sujet, peut sÕav�rer n�cessaire, mais lÕannonce du plan dans ses superstructures (parties)
est indispensable en fin dÕintroduction.

Le contenu de la synth�se doit �tre pr�sent� de mani�re logique et coh�rente : les
id�es, les d�monstrations et illustrations doivent sÕencha�ner de mani�re r�elle et non
artificielle.

Au-del� m�me de son esprit dÕanalyse et de synth�se, le candidat doit projeter sa
personnalit� et son intelligence dans les choix quÕil op�re entre les id�es et les faits du
dossier, dans la progression de sa d�marche intellectuelle, dans lÕarticulation formelle
dÕune id�e � lÕautre, dans le choix et lÕutilisation des illustrations mises au service des
id�es quÕil avance et qui traduisent perception et ma�trise du dossier.

Pour cette �preuve, il est n�cessaire que le candidat ma�trise bien son temps, aussi
est-il sugg�r� le d�roulement suivant :

¥ Lecture et analyse : 30 minutes ;
¥ �laboration du plan : 15 minutes ;
¥ R�daction de la synth�se et transcription sur la copie dÕexamen : 75 minutes.

Crit�res dÕ�valuation
Ils porteront sur les aspects suivants :
¥ Formulation dÕun plan rigoureux ;
¥ Pertinence de lÕanalyse et perception de lÕessentiel ;
¥ Clart� de la synth�se par une bonne ma�trise de la langue �crite.
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Synth�se de dossier
Ce cas a �t� r�dig� par le CERAM Sophia-Antipolis.

Dur�e de lÕ�preuve : 2 heures.

CONSIGNES

¸ partir des seuls documents ci-joints (pr�sent�s dans ce dossier par ordre chronologique)
tous les candidats doivent r�diger une note de synth�se de 3 pages maximum.
Il est rappel� que la synth�se doit mettre en �vidence les id�es essentielles du dossier,
sans aucun ajout personnel, dans le cadre dÕun PLAN aux structures apparentes
(1re partie : titre — A : titre — B : titreÉ) traduisant une d�marche r�fl�chie sur
lÕensemble des �l�ments du dossier. Chaque fois quÕun candidat dans sa synth�se se
r�f�re � un ou plusieurs documents du dossier, il doit citer entre parenth�ses le ou les
num�ros du ou des documents concern�s (ex. : doc. 1 ou doc. 3,4).
Aucun document nÕest autoris�. Calculatrices interdites.

SUJET

LÕØRE DES RAVES

Doc. 1 : ˙ La consommation dÕecstasy progresse massivement en France ¨ 
(J.-Y. Nau, octobre 1999) ;

Doc. 2 : ˙ Techno : la deuxi�me Techno Parade a r�uni 250000 raveurs ¨
(M.-P. Subtil et S. Davet, f�vrier 2001) ;

Doc. 3 : ˙ Longtemps marginales, les f�tes techno ont acc�d� peu � peu � la
notori�t� ¨ (V. Mortaigne, 24 mai 2001) ;

Doc. 4 : ˙ Raves : la pol�mique continue ¨ (E. Barth, 24 juin 2001) ;
Doc. 5 : ˙ Plusieurs accidents relancent le d�bat sur la r�glementation des raves ¨

(F. Chambon, 10 juillet 2001) ;
Doc. 6 : ˙ Raves et d�magogie ¨ (L. Pourtau, 13 juillet 2001) ;
Doc. 7 : ˙ LÕusage de lÕh�ro�ne se d�veloppe dans les raves et les bo�tes de

nuit ¨ (M. Mathieu, 24 juillet 2001) ;
Doc. 8 : ˙ La justice durcit son attitude envers les organisateurs de raves ¨ 

(F. Chambon, 31 janvier 2002) ;
Doc. 9 : ˙ Une lecture psychanalytique des raves et des bals ancestraux ¨ 

(D. F., 11 f�vrier 2002) ;
Doc. 10 : ˙ LÕassociation Technopol d�pose un recours devant le Conseil dÕ�tat

contre le d�cret anti-raves ¨ (M. Be. et S.-L., C.-B., 5 juillet 2002) ;
Doc. 11 : ˙ Les pr�fets nÕh�sitent plus � recourir � la force pour faire appliquer

la loi sur les raves ¨ (F. Chambon, 14 ao�t 2002) ;
Doc. 12 : ˙ Teknival dans les alpages ¨ (F. Chambon, 16 ao�t 2002).
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Document 1

La consommation dÕecstasy progresse massivement en France

LÕObservatoire fran�ais des drogues et des toxicomanies (OFDT) a rendu public
jeudi 14 octobre, un rapport consacr� � la consommation, en France, de lÕecstasy et de
ses d�riv�s psychotropes ainsi quÕ� celle des nouvelles amph�tamines et autres drogues
de synth�se. Fruit dÕune approche ethnographique originale coordonn�e par le docteur
Rodolphe Ingold, ce document met en lumi�re la progression rapide et massive de
lÕusage de ces substances. Ce ph�nom�ne est confirm� par lÕOffice central pour la
r�pression du trafic illicite des stup�fiants : en 1998 les services de police et de
gendarmerie ont saisi 1 142 226 doses dÕecstasy, soit une progression de 474 % par
rapport � lÕann�e pr�c�dente.

CÕest au milieu des ann�es 80 que lÕon a commenc� � �voquer, en France,
lÕexistence de lÕecstasy, substance alors g�n�ralement pr�sent�e comme un produit
stimulant et aphrodisiaque. Cette ˙ pilule de lÕamour ¨ nÕ�tait consomm�e que dans les
milieux ˙ branch�s ¨. Les premiers cas recens�s de personnes ayant mal support� cette
consommation et d�velopp� des �tats anxieux plus ou moins s�v�res et durables
remontent � une dizaine dÕann�es. Sans fournir de chiffres pr�cis quant au nombre des
consommateurs de ces nouvelles drogues de synth�se, le docteur Ingold estime que lÕon
peut sans risque lÕ�valuer � ˙ quelques dizaines de milliers ¨. ˙ Il sÕagit cependant
dÕune consommation qui concerne un nombre important de personnes, les jeunes
notamment. Cette consommation sÕest rapidement popularis�e en une dizaine dÕann�es.
Les Òrave-partiesÓ en sont un des moments privil�gi�s, inscrivant cette consommation
dans un rituel festif et de transe ¨, note le rapport de lÕOFDT.

˙ Paysage pharmacologique nouveau ¨
Plusieurs �l�ments indiquent que cette pratique toxicomaniaque concerne les

personnes consommant d�j� des drogues et notamment du cannabis ainsi que les
milieux o� la consommation conjointe dÕalcool et de coca�ne est d�j� bien implant�e.
Les chercheurs de lÕOFDT ont enqu�t� en 1998 � Paris et plusieurs villes (Lille,
Bourges, Belfort, Auxerre), lors de manifestations festives (Europride, Rave
D. Mention, Eurock�ennes, Bor�alis, Charivari �lectronique), recueillant de nombreuses
donn�es sur les modes et les circonstances de consommation. Ils ont ainsi proc�d� � des
interrogatoires approfondis aupr�s de 163 usagers. Les r�sultats obtenus fournissent un
�tonnant et inqui�tant tableau des nouvelles formes de pratiques toxicomaniaques.

Selon cette �tude, le consommateur dÕecstasy a presque toujours une exp�rience,
ancienne ou conjointe, dÕautres drogues quÕil sÕagisse du cannabis (99 %), du LSD
(85 %), de la coca�ne (72 %), des amph�tamines comme le ˙ speed ¨ ou le ˙ cristal ¨
(36 %), lÕh�ro�ne (32 %) ainsi que, dans une moindre proportion, des champignons
hallucinog�nes, des ˙ poppers ¨ et de la K�tamine. Mais pour la plupart des usagers
dÕecstasy, le produit de base reste le cannabis sur lequel ˙ se greffent les autres �pisodes
de consommation ¨.

˙ LÕecstasy ne d�signe plus aujourdÕhui une mol�cule chimique particuli�re mais
un ensemble de produits aux appellations mal contr�l�es, � commencer par ceux qui
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figurent dans la vaste famille des amph�tamines, de ses d�riv�s et de ses pr�curseurs
recens�s et non recens�s, �crivent les auteurs du rapport. Un paysage pharmacologique
nouveau des consommations de drogues est ainsi constitu�. ¨ Selon eux, lÕune des
raisons du succ�s consid�rable de lÕecstasy et des produits connexes (le LSD tout
sp�cialement) r�side dans son image de psychotrope qui nÕa pas tout � fait le statut des
drogues illicites, cette image restant fortement li�e aux pratiques culturelles du
mouvement ˙ techno ¨. Ces produits ont des effets destructeurs, entra�nant en
particulier ˙ des conduites de consommations pathologiques ainsi que le r�veil dÕ�tats
de d�pendance chez des sujets anciennement alcooliques ou toxicomanes ¨.

Les auteurs soulignent enfin que, des divers entretiens quÕils ont eus se d�gage un
certain leitmotiv, celui ˙ dÕun besoin de sensations fortes, dÕune rupture, dÕune fuite
vers un espace imaginaire mille fois pr�f�r� � celui de la vie de tous les jours ¨.

Document 2

Techno: la deuxi�me Techno Parade a r�uni 250000 raveurs

˙ Y a-t-il quelquÕun sur cette place? ¨ Salu� par une immense clameur, le DJ du
char ˙ Acid�ral ¨ �tait s�r de son effet. ¸ 15 heures, le 18 septembre, une foule
compacte recouvre la place de la Bastille, des marches de lÕOp�ra jusquÕau toit du
moindre Abribus. Une heure avant, le cort�ge de la seconde �dition de la Techno Parade
sÕ�tait �branl� place de la R�publique, dans un nuage de fum�e rose et une avalanche de
d�cibels. On attendait quarante chars, ils ne sont quÕune trentaine. Le manque de
moyens a eu raison de quelques projets. Mais le public est au rendez-vous. Des curieux,
de la g�n�ration Trenet � la g�n�ration rock, mais surtout la masse grandissante des
adeptes des f�tes �lectroniques. LÕan dernier, ils cherchaient la reconnaissance dÕune
culture ; aujourdÕhui quÕelle sÕimpose, lÕheure est au plaisir pur.

Les organisateurs de la parade esp�raient doubler lÕaudience de 1998 pour
atteindre les 300 000 participants. Ils nÕen ont d�nombr� ˙ que ¨ 250 000, l� o� la
pr�fecture en a compt� 200000. Quelques tenues excentriques — fluo et moulantes — de
night-clubeurs imp�nitents ou de raveurs psych�d�liques, mais plus encore la garde-
robe anonyme dÕadolescents qui nÕont pas besoin dÕen rajouter dans le look pour
sÕamuser. ¸ peine sÕasperge-t-on les cheveux de bombes de peinture. Deux possibilit�s :
regarder le d�fil� dÕun point fixe et attraper au vol trois minutes de beats techno, house
ou drumÕnÕbass, ou suivre en dansant son char pr�f�r�.

Un troupeau dÕ�tranges girafes rouges d�ambule dans la foule, rare attraction
visuelle de ce cort�ge. Mont� sur le char dÕun label fran�ais, Jack Lang, initiateur de la
parade organis�e par lÕassociation Technopol, para�t regretter la relative banalit� du
cort�ge. Malgr� les promesses, la qualit� esth�tique des chars nÕa pas progress�. Au
contraire des ambitieux d�lires de la Love Parade berlinoise, le carnaval parisien se
contente de pauvres d�cors. Filets de camouflage, emballage plastique, peintures
hindouisantes aux couleurs criardesÉ La techno m�riterait mieux que les clich�s du
genre. Quelques exceptions : la maison de briques du label Pro-Zak Trax, les go-go
dancers bodybuild�s du Trans Zeno Express dans leur combinaison de nounours gonflable



S

20

Sy
nt

h�
se

 d
e 

do
ss

ie
r

Su
je

t
PA

SS
ERELLE

1

et surtout la ˙ B�te ¨ m�tallique r�alis�e � Poitiers par Le Confort moderne, Zo Prod et
BazÕArt (Le Monde du 18 septembre), seule v�ritable cr�ation de la manifestation.

Pelouse ˙ dance floors ¨. LÕan dernier, la fin de parade avait �t� g�ch�e par des
�chauffour�es souvent provoqu�es par les ˙ sauvageons ¨ de la banlieue parisienne.
Pendant le d�fil�, un important service dÕordre a limit� les frictions. Quelques bouff�es
de gaz lacrymog�ne ne perturberont pas la f�te. Apr�s 6 kilom�tres de trajet, la colonne
arrive pelouse de Reuilly — un endroit clos afin de s�curiser le final. Un peu d�bord�s
par la foule, les vigiles ouvrent les sorties de secours pour la faire entrer sans encombre,
abandonnant leur volont� de filtrage. ¸ chaque semi-remorque, son emplacement. La
pelouse de Reuilly se d�compose en autant de dancefloors quÕil y a de chars.
LÕambiance est relativement bon enfant, le public d�ambulant de char en char, dansant
devant les plus attractifs et faisant halte aux stands de gaufres, barbe � papa et pommes
dÕamour. Des associations de pr�vention des risques ont, elles aussi, leur stand devant
lequel quelques dizaines de personnes font la queue afin de faire tester leurs produits
(des volontaires grattent les comprim�s pour d�terminer sÕil sÕagit ou non dÕecstasy).

˙ Nous sommes tr�s surpris par lÕaffluence, note Sarah de Hero, volontaire �
lÕassociation Auto support des usagers de drogue (ASUD), il y a une grosse demande
dÕinformation sur les produits de synth�se. ¨ ˙ Tout �a contredit lÕid�e quÕil nÕy a pas
de vente et de consommation dÕecstasy � la Techno Parade ¨, rench�rit Gr�goire
Serikoff, coordinateur de la mission rave de M�decins du monde (MDM), d�pit� par
le refus signifi� � MDM de faire du testing sur le site. ˙ Les organisateurs nient la
r�alit� et nous reprochent dÕinciter � la consommation ; ils nous renvoient sur la
pr�fecture, sachant quÕelle nÕest pas tr�s ouverte dans ce domaine — elle nous a
dÕailleurs notifi� son refus. ¨

Comme pr�vu, � 23 heures, les platines arr�tent de tourner. La foule se disperse,
encadr�e par un dispositif de s�curit� public et priv� inhabituel — trois cents
personnes. Une dizaine dÕ�chauffour�es, des disparitions de portefeuilles, beaucoup
de vols de t�l�phones portablesÉ Un bilan raisonnable, au regard des incidents qui
avaient fait une centaine de bless�s, lÕan dernier, sur la place de la Nation. Le service
des urgences de lÕh�pital Saint-Antoine, qui avait re�u 43 personnes � la suite
dÕagressions en 1998, nÕen accueillera que 12 cette ann�e — agressions b�nignes pour
la plupart, et pour beaucoup commises dans le m�tro. La pr�fecture de police a fait
�tat pour sa part de trois bless�s l�gers par armes blanches et de 47 interpellations,
dont 5 pour bris de vitrine, 11 pour vol et violence et 5 pour infraction � la l�gislation
sur les stup�fiants.

Document 3

Longtemps marginales, les f�tes techno ont acc�d� peu � peu � la notori�t�

CÕest en 1988 quÕapparaissent les premi�res grandes raves (de to rave en anglais,
˙ sÕextasier ¨), au Royaume-Uni. Cette ann�e-l� est organis� dans les environs de
Manchester le ˙ second ¨ Summer of Love, apr�s celui des hippies en 1967. Si ce
rassemblement suit le sch�ma baba cool du PLUR (Peace, Love, Unity and Respect), il
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sÕappuie aussi et essentiellement sur la danse et le style musical qui lÕinduit, la techno.
Les jeunes ravers ont import� la house cr��e dans les ann�es 1980 dans les bo�tes gays
de Detroit et Chicago, lieux de croisement du funk de George Clinton et des sons
�lectroniques des Allemands de KraftWerk. Une douzaine de courants parall�les, mais
autant de tribus, de lÕambiant au garage en passant par la techno hard core, nourrissent
la bande-son de ce mouvement de soci�t�. Et parce quÕils cherchent des espaces de
libert�, o� tout est gratuit, libre et autoris�, y compris la consommation de drogues
synth�tiques, les ravers d�placent les pistes de danse dans des lieux insolites — hangars
d�saffect�s, champs, ch�teaux en ruine, etc.

Le sociologue Michel Maffesoli, professeur � la Sorbonne, auteur de Du
nomadisme, vagabondages initiatiques (Le Livre de poche-Biblio, 190 pages,
30 francs), explique que le ph�nom�ne techno est ˙ un retour � lÕarcha�sme combin� au
d�veloppement technologique ¨. C�r�monie festive, initiatique — les drogues, et en
particulier lÕecstasy, substance empathique, qui permet de danser jour et nuit sans
discontinuer, retrouvent une fonction ancestrale —, les raves organisent les ˙ Temporary
Autonomy Zones ¨ (˙ zones dÕautonomie temporaire ¨) ou TAZ, qui d�signent �gale-
ment lÕecstasy en anglais. Le philosophe Hakim Bey les d�f init comme des
˙ op�rations de gu�rilla qui lib�rent une zone puis se dissolvent, avant que lÕ�tat ne les
�crase, pour se reformer ailleurs dans le temps et dans lÕespace ¨ (TAZ, �ditions de
lÕ�clat, 90 pages, 50 francs). La danse, sans chor�graphie impos�e, jubilatoire, ancr�e
dans un pr�sent v�cu � fond et sans barri�re de classes, est primordiale : le corps suit les
battements acc�l�r�s et grisants.

¸ la fin des ann�es 1980, au Royaume-Uni, na�t le mouvement des travellers,
voyageurs sans domicile fixe qui se prom�nent sur les routes en camion, avec un sound
system permettant que ˙ la musique ne sÕarr�te jamais ¨. Parmi eux, les mythiques
Spiral Tribe, initiateurs des mouvements free et teknival. D�s 1986, le gouvernement
Thatcher sÕen prend aux tribus de travellers. Ces derniers descendent vers le Sud — la
France et lÕEspagne, o� les clubbers ont d�j� investi Ibiza, propageant ainsi leur dogme :
˙ Do it yourself and make some fucking noise. ¨ Ils sÕinstalleront presque tous sur le
continent apr�s lÕadoption du Criminal Justice Act en 1994, dont la clause 65 autorise
les forces de lÕordre � arr�ter tout individu soup�onn� de se rendre � une rave party.

¸ ses d�buts, la techno imposait le secret, usant des flyers, annonces cod�es,
t�l�phones portables et sites Internet. La rave fait ainsi son apparition en France en 1989,
au fort de Champigny, puis au coll�ge arm�nien dÕAubervilliers. DÕabord ignor�e car
ultra-minoritaire, la pratique des raves va acqu�rir une nouvelle notori�t� � la toute fin
des ann�es 1990. LÕecstasy ouvre un d�bat de soci�t� mettant entre parenth�ses lÕobjet
essentiel des ravers, la danse. Les raves, teknivals ou autres f�tes, nourries par un r�seau
tr�s dense dÕassociations, clubs, organisateurs de soir�e, DJ, grossissent � outrance — la
rave organis�e � Marigny (Marne) le 28 avril a rassembl� 25000 personnes.

Mais les amateurs de la premi�re heure critiquent le manque de respect envers
lÕenvironnement et lÕabsence dÕid�ologie libertaire. ˙ Ravers pas �colos, ya basta ¨,
titrait le magazine Nova de mai 2001, outr� des entorses faites � la r�gle premi�re des
pionniers de la danse et des free parties : ˙ Save the Planet. ¨
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Document 4

Raves : la pol�mique continue

Alors que la grande majorit� des d�put�s socialistes demandera, le 26 juin, la
suppression des dispositions de contr�le des rave parties introduites dans le projet de loi
sur la s�curit�, Thierry Mariani (RPR, Vaucluse) entend, au contraire, relancer le d�bat.
Il d�plore de nÕ�tre pas soutenu fermement par la pr�sidente du RPR, Mme Alliot-
Marie, alors que son initiative a sem� la confusion entre le gouvernement et le PS.

Dans la s�rie rave-story, Thierry Mariani entend r�sister � la loi du nombre. Le
d�put� RPR du Vaucluse, dont lÕamendement adopt� par lÕAssembl�e nationale, le
27 avril, est � lÕorigine de la pol�mique, a pr�par� une nouvelle s�rie de dispositions
destin�es � encadrer ces soir�es festives. Et ce malgr� le front commun des d�put�s
socialistes et la r�cente conversion de la pr�sidente du RPR, Mich�le Alliot-Marie (Le
Monde du 22 juin) qui, tous, ne jugent pas utile de l�gif�rer sur ce sujet. ˙ Je respecte
Mme Alliot-Marie mais je ne crois pas que dans sa r�gion, au Pays basque, la pratique
des raves parties soit r�pandue. Moi, je me pr�occupe de mes �lecteurs. Au moment o�
la gauche d�chir�e est saisie par la panique, je d�plore que nous ne soyons pas unis dans
notre camp ¨, d�clare M. Mariani.

Lors de lÕexamen en deuxi�me lecture du projet de loi sur la s�curit� quotidienne,
les 26 et 27 juin, il sÕappuiera sur le soutien �crit de nombreux maires ˙ dont certains
appartiennent � la majorit� ¨ pour �tayer le bien-fond� de sa d�marche. ˙ Comment
voulez-vous que jÕexige de mon association de boulistes une autorisation administrative
si les raveurs peuvent sÕinstaller sans pr�venir pour mettre le bordel sur un terrain
agricole ? ¨, peste-t-il, avant dÕinsister sur le volet punitif : ˙ Si les organisateurs
sÕaffranchissent de la d�claration pr�alable, il faut saisir le mat�riel sonore. Je
proposerai que les forces de lÕordre interviennent � la fin de la manifestation, quand les
jeunes auront quitt� les lieux. ¨ La croisade de M. Mariani ne suscite pas seulement des
r�serves au sein de son parti. ¸ lÕUDF, Renaud Dutreil sÕest d�marqu� en d�fendant la
philosophie des raves parties. ˙ Je suis oppos� � une autorisation administrative
pr�alable. Si on commence � tout encadrer, on va tuer lÕoriginalit� de ces
mouvements ¨, a-t-il d�clar�, vendredi 22 juin, sur LCI.

˙ Se donner quelques r�gles ¨
¸ gauche, pour sortir de lÕimpasse, la ministre de la Jeunesse et des Sports,

Marie-Georges Buffet, a d�fendu la mise en place dÕune ˙ charte r�dig�e en
concertation¨ avec les organisateurs des raves de pr�f�rence � une mesure l�gislative,
tout en admettant quÕil fallait ˙ se donner quelques r�gles ¨. Bruno Le Roux, le
rapporteur socialiste du projet de loi sur la s�curit� quotidienne, nÕy est pas oppos�.
˙ CÕest une piste de travail ¨, estime-t-il. Le d�put� de Seine-Saint-Denis lÕ�voquera
avec la d�l�gation de ˙ teufeurs ¨ quÕil recevra lundi 25 juin. En attendant, il a r�affirm�
quÕil d�poserait bien un amendement de suppression, mardi 26 juin, lors de la r�union de
la commission des lois de lÕAssembl�e nationale. Il est ˙ logique ¨ que le groupe PS
refuse de l�gif�rer sur les raves ˙ parce quÕon nÕarrivera pas � r�gler par un article de loi
toutes les questions pos�es ¨ par ces rassemblements techno, a indiqu� M. Le Roux.
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˙ On comprend et on partage le souci du ministre de lÕint�rieur, Daniel Vaillant, qui est
dans son r�le en voulant garantir � la s�curit� des raveurs et des riverains, mais pour
arriver � quelque chose dÕapplicable, il faut discuter ¨, a-t-il conclu.

Si une majorit� de d�put�s socialistes partage le sentiment de Bruno Le Roux,
M. Vaillant peut se pr�valoir notamment du soutien du vice-pr�sident socialiste du
conseil r�gional dÕºle-de-France, Yannick Bodin. ˙ Le gouvernement doit agir pour
inscrire les rave parties dans le cadre de lÕ�tat de droit. CÕest un devoir de garantir la
s�curit� sanitaire des participants et la protection des sites ¨, a soulign� ce dernier.

Document 5

Plusieurs accidents relancent le d�bat sur la r�glementation des raves

Les raveurs sont de nouveau sur la sellette. Moins de quinze jours apr�s le rejet par
lÕAssembl�e nationale du projet gouvernemental de r�glementation des f�tes techno, le
27 juin, les incidents et les proc�dures judiciaires se sont multipli�s au cours des
derniers jours. Dimanche 8 juillet, un jeune homme de vingt-quatre ans est mort en
tombant du toit dÕun hangar o� se d�roulait une free party, f�te gratuite et clandestine, �
Rouen (Seine-Maritime). Situ� parmi des entrep�ts d�saffect�s sur la rive gauche de la
Seine, lÕendroit avait �t� investi par 1 500 � 2 000 raveurs, samedi soir. Deux
organisateurs de la rave ont �t� plac�s en garde � vue, dimanche, au commissariat de
Rouen, dans le cadre de lÕinformation judiciaire ouverte par le parquet pour ˙ mise en
danger de la vie dÕautrui ¨, avant dÕ�tre rel�ch�s dans la journ�e.

¸ Belfort (Territoire de Belfort), six personnes — dont un ressortissant belge —, qui
participaient � une free party organis�e en marge du festival des Eurock�ennes, ont �t�
plac�es en garde � vue pour trafic de stup�fiants. DÕimportantes quantit�s de drogues
ont �t� trouv�es sur elles. Par ailleurs, lÕauteur pr�sum� dÕun viol commis avec arme est
recherch�, et des dizaines de proc�dures douani�res pour possession de drogue ont �t�
effectu�es lors de cette f�te techno, qui a r�uni entre 2 000 et 2 500 personnes sur
lÕa�rodrome militaire d�saffect� de Malbouhans, � 20 kilom�tres de Belfort.

Jeudi 5 juillet, trois personnes ont �t� mises en examen � Bordeaux, ˙ pour mise en
danger dÕautrui et facilitation dÕusage de stup�fiants ¨, apr�s une rave organis�e le
week-end pr�c�dent dans une pin�de et marqu�e par plusieurs d�parts de feu.
Animateurs et organisateurs de cette soir�e � La Teste-de-Buch (Gironde), les trois
jeunes hommes sÕ�taient pr�sent�s spontan�ment au commissariat dÕArcachon. Apr�s
leur mise en examen, ils ont �t� laiss�s en libert�. La rave, qui, selon les enqu�teurs, a
r�uni environ 3 000 personnes, aurait pu tr�s mal tourner : les pompiers ont d�
intervenir pour circonscrire huit d�parts de feu dans la for�t, et 1 hectare de pins de la
for�t domaniale est parti en fum�e au petit matin. Lundi 2 juillet, la municipalit� de La
Teste-de-Buch avait port� plainte contre X pour occupation ill�gale de la for�t,
stationnement interdit sur les pistes foresti�res et feux de for�t. Le pr�fet d�l�gu� � la
s�curit� et � la d�fense de la Gironde a donn� des instructions pour que soit mise en
place une politique de r�pression et de contr�les.
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˙ Assurer la s�curit� ¨
Ces consignes ont trouv� un �cho parmi les responsables politiques partisans

dÕune ligne dure sur les raves, confort�s dans leurs positions par les derniers incidents.
Dans un communiqu�, Thierry Mariani, d�put� (RPR) du Vaucluse, estime que sa
proposition est ˙ plus que jamais n�cessaire pour assurer la s�curit� des jeunes ¨.
LÕamendement visant � r�glementer les raves propos� par M. Mariani avait �t� repris �
son compte par le ministre de lÕInt�rieur Daniel Vaillant, dans le cadre de la loi sur la
s�curit� quotidienne, avant dÕ�tre rejet� par les d�put�s (Le Monde du 29 juin).
�voquant le passage de la loi en lecture d�finitive, en octobre, M. Mariani a interpell�
le gouvernement en lui demandant de r�glementer les f�tes techno � cette occasion.

Claude Goasguen, porte-parole de D�mocratie lib�rale, a demand�, lundi, au
Premier ministre Lionel Jospin de ˙ sÕexpliquer ¨ sur le refus de la majorit� de gauche
de l�gif�rer sur les raves. M. Goasguen a estim� quÕapr�s la chute mortelle de Rouen
des poursuites pourraient �tre engag�es contre les autorit�s, et que lÕ�tat et ses
repr�sentants, pr�fet ou sous-pr�fet, pourraient ˙ avoir � rendre des comptes ¨. Selon un
sondage publi� par Ouest-France dans ses �ditions du jeudi 5 juillet et command� par le
minist�re de lÕInt�rieur, la d�claration pr�alable des raves que proposait M. Vaillant est
approuv�e par 69 % des personnes interrog�es. Pour 54 % des sond�s, le gouvernement
a eu tort de renoncer au projet du ministre, contre 33 % qui lui donnent raison.

Document 6

Raves et d�magogie

Le philosophe Michel Foucault estimait quÕon peut juger de lÕ�tat dÕune soci�t� �
la fa�on dont elle traite ceux qui vivent leur diff�rence � sa marge. Les raves sont un
ph�nom�ne nouveau en Europe qui reste � d�couvrir et � comprendre.

Cette forme de rassemblement aux caract�ristiques rares � notre �poque (gratuit�,
spontan�it�, autogestion) semble inspirer aux fractions les plus conservatrices de notre
pays une phobie irrationnelle quÕil est int�ressant dÕobserver. LÕamendement Mariani
qui visait � les interdire de fait a engendr� une quantit� de r�actions disproportionn�es
face � ce quÕest au fond une rave : un rassemblement informel de personnes qui
viennent �couter de la musique �lectronique. La mise en cause des formes musicales
�mergentes et de la sociabilit� qui les accompagne est une vieille habitude que lÕon
rencontre r�guli�rement dans lÕhistoire humaine. Ainsi du swing sous lÕAllemagne
nazie ou du rock dans lÕAm�rique du maccarthysme.

Le week-end des 6 et 7 juillet fut marqu� par plusieurs drames : un accident
pendant un concert de musique yiddish � Strasbourg (11 morts, 85 bless�s), deux
excursions tragiques � Chamonix (6 morts et 1 disparu) et une rave � Rouen (1 mort).

�videmment, personne ne va dire ˙ la musique yiddish tue ¨ ou ˙ interdisons aux
gens de sortir en montagne sauf sÕils ont une autorisation du pr�fet ¨. Mais la musique
techno, elle, se retrouve sur le banc des accus�s. Pourtant, les �v�nements offrent, au-
del� des apparences, un d�menti rigoureux � ses d�tracteurs. Le risque z�ro nÕexiste
pas. Toutes les r�glementations du monde nÕont pas emp�ch� un arbre de tomber sur
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une vaste tente � Strasbourg. On a parl� l�gitimement de ˙ fatalit� ¨. Malgr� leur bon
�tat physique et la comp�tence reconnue des alpinistes, ils ont trouv� la mort en
sÕadonnant � leur passion.

Si la r�glementation propos�e par le d�put� RPR du Vaucluse Thierry Mariani avait
�t� vot�e, aurait-elle permis dÕemp�cher un homme de tomber du toit dÕun hangar? Non.
Un autre argument de cet �lu �tait que les raves sont des zones de non-droit. Il vient
aussi dÕ�tre d�menti par les faits. Lors dÕune free party (rave) pr�s de Belfort, six
arrestations ont eu lieu. Ce qui prouve que lÕ�tat actuel de la l�gislation permet tout � fait
� la police de faire son travail et de lutter contre les d�bordements �ventuels.

Le point de vue — contraire � celui de M. Mariani — des d�put�s socialistes, dÕAlain
Madelin, des Verts, de Mich�le Alliot-Marie ou des communistes se voit valid�. Les
f�tes techno informelles r�unissent r�guli�rement des milliers de jeunes et de moins
jeunes sur tout le territoire. Il y a quelquefois des d�bordements comme peuvent en
susciter tous les regroupements humains. On peut parfois y rencontrer de la drogue,
comme dans nos �coles ou nos banlieues. Et personne ne veut interdire lÕ�cole ou les
banlieues. LÕAngleterre, qui nÕa pas de raves, est pourtant � lÕheure actuelle le pays
dÕEurope o� lÕon consomme le plus dÕecstasy. En France, une �tude r�cente du CNRS
montre que le premier lieu o� lÕon consomme cette drogue, cÕest la discoth�que. Les
solutions de facilit� ne sont jamais les bonnes solutions.

Mais, r�ellement, combien de fois entend-on parler de drames survenus au cours
de f�tes techno? Une fois par an? Deux fois ? Vu le grand nombre de personnes qui sÕy
retrouvent, on peut dire quÕil sÕagit probablement dÕun des modes festifs les plus s�rs
pour notre jeunesse. Les interdire ou voter dÕautorit� une r�glementation inadapt�e qui
reviendrait au m�me reviendrait � pousser cette jeunesse � des modes de d�foulement
s�rement beaucoup plus probl�matiques pour notre soci�t�.

On peut pourtant l�gitimement se demander : pourquoi leurs amateurs semblent-ils
avoir tant de mal � accepter de les d�clarer? Tout simplement parce que ces d�clarations se
transforment toujours en interdictions. Apr�s le rejet de lÕamendement Mariani, certains,
pensant avoir �t� mieux compris, tent�rent de jouer la carte de la d�claration en bonne et
due forme. Las, ceux qui ont essay� ont essuy� un refus cat�gorique de la part des pr�fets.
Doit-on sÕ�tonner quÕils se d�tournent des pouvoirs publics pour vivre leur musique loin
des regards et des contr�les administratifs? Leur mouvement nÕest pas clandestin par d�fi,
il lÕest par obligation, pour pouvoir exister malgr� lÕhostilit� quÕil rencontre de la part de
ceux qui ignorent tout de ces jeunes mais veulent quand m�me les r�gir.

En fait toutes ces r�actions nous �clairent surtout sur les ˙ anti ¨. Certains �lus de
droite ont accus� la majorit� de faire dans lÕ�lectoralisme. Mais nÕimporte quel
sociologue politique amateur sait quÕil est plus avantageux de flatter les couches
conservatrices de lÕ�lectorat sensibles au discours s�curitaire que les jeunes, qui votent
peu et souvent pour des partis contestataires. Le courage politique a �t� ici de prendre le
parti de la raison et de lÕouverture dÕesprit contre celui de lÕ�motion et de lÕignorance
pourtant soutenues par les sondages du moment.

Thierry Mariani parle de lÕ˙ arrogance ¨ quÕauraient d�velopp�e les organisateurs
parce quÕils r�ussirent � faire repousser sa loi dÕexception aussi pr�cipit�e que
dangereuse. Travaillant parmi eux depuis quatre ans, je nÕai vu � ce moment-l� nulle
arrogance, juste un regain dÕint�r�t pour la chose publique lorsquÕils r�alis�rent que la
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politique ne leur �tait pas syst�matiquement hostile. Par contre, comment qualifier celui
qui ˙ utilise ¨ un mort pour essayer dÕimposer une vision s�curitaire et une action
purement r�pressive � propos dÕun mouvement culturel qui ne r�pond pas � ses
affinit�s ? La d�magogie, par d�finition, se nourrit de tout.

Les raves sont une extraordinaire opportunit� pour notre soci�t� si on comprend
leur nature et leur potentiel. Ce sont des lieux dÕeffervescence artistique, de mixit�
sociale, o� des gens de toutes origines se retrouvent de fa�on pacifique. Les entretiens
que jÕai men�s aupr�s des gendarmes parfois appel�s � v�rifier que rien de grave ne se
passe lors de ces rassemblements montrent que lÕon sÕy bagarre beaucoup moins que
dans les discoth�ques ou les bals de village.

Bien s�r, on pourra toujours brandir un exemple tragique ou une s�rie noire, mais,
rapport�s � lÕensemble, ils ne signifient rien. Les organisateurs ont, pour r�pondre �
leur passion, d�velopp� de hautes comp�tences dans les nouvelles technologies
(informatique, �lectronique, etc.) et se sont justement install�s dans des r�gions
fran�aises qui manquent cruellement de ce type de savoirs techniques. Ils pourraient
rendre de grands services aux collectivit�s locales si les maires voyaient en eux des
alli�s plut�t que des �trangers.

Quand Andr� Malraux cr�a les Maisons de la culture, on eut grand mal � trouver
des animateurs dans les zones rurales. Puis les ˙ hippies ¨, comme on les appelait alors,
des n�oruraux, souvent venus des villes avec un bon niveau dÕ�ducation, sÕy investirent,
et chacun y trouva son compte.

Les raveurs sont un produit de la modernit�. Certes, leur tenue vestimentaire est
�trange, leur musique herm�tique, et leur fa�on de faire la f�te, bruyante. Et alors ? Ils
sont � lÕaise dans le high-tech quand la fracture num�rique menace de cr�er une
nouvelle forme dÕanalphab�tisme informatique. Ils sillonnent lÕEurope, qui est pour eux
leur espace g�ographique naturel. Ils ont d�velopp� un mode de vie solidaire l� o� notre
soci�t� individualiste montre ses limites.

Que demandent-ils? Ils r�clament la libert� de se rassembler des heures durant pour
jouer et �couter de la musique. Ils r�clament une r�glementation adapt�e qui leur permette
de maintenir la gratuit� de leurs rassemblements, respectant ainsi leur volont� dÕ�galit�.

Enfin, ils revendiquent le droit de faire la f�te loin des discoth�ques, o� la
s�lection � lÕentr�e et le d�lit de faci�s choquent leur go�t pour la fraternit�.

Libert�, �galit�, fraternit� : voil� des imp�ratifs que notre R�publique devrait
pouvoir arriver � int�grer. ¸ d�faut, elle risque de se dissoudre dans sa peur.

Document 7

LÕusage de lÕh�ro�ne se d�veloppe dans les raves et les bo�tes de nuit

Dans les bo�tes de nuit et les raves parties, lÕh�ro�ne se ˙ sniffe ¨ plut�t quÕelle ne
se ˙ shoote ¨ ; elle se consomme par voie nasale plus que par intraveineuse. Et elle se
consomme de plus en plus, m�me si son usage reste minoritaire. CÕest lÕune des
conclusions du rapport Trend-Sintes, pr�sent� lundi 23 juillet par la Mission
interminist�rielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt). Ce rapport,
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synth�se des informations recueillies par un r�seau de 150 observateurs (ethnologues,
chercheurs, associations et structures dÕaccueil pour toxicomanes), identif ie les
ph�nom�nes �mergents li�s � lÕusage de drogue. Il distingue milieu urbain et milieu
festif, le premier regroupant des populations fortement marginalis�es, adeptes par
exemple des cages dÕescalier, tandis que le second d�signe les usagers des discoth�ques
et des rassemblements techno.

Dans lÕespace urbain, les enqu�teurs sont frapp�s par la grande disponibilit�, sur le
march� parall�le, du Subutex, m�dicament utilis� depuis 1996 comme traitement de
substitution � lÕh�ro�ne par 70000 personnes. Son prix modique et sa facilit� dÕacc�s
expliquent que son usage d�borde la traditionnelle population toxicomane, pour toucher
des individus plus jeunes, souvent marginalis�s. Pour ceux-l�, le Subutex constitue une
porte dÕentr�e vers le march� plus global des opiac�s (d�riv�s de lÕopium).

Au contraire, la consommation dÕh�ro�ne semble stagner : la contraction du petit
trafic de rue, aujourdÕhui concurrenc� par la vente � domicile, r�duit son accessibilit�.
La pression exerc�e par la disponibilit� accrue des produits de substitution pourrait, par
ailleurs, expliquer la l�g�re baisse de son prix. Un gramme dÕh�ro�ne brune achet� �
Paris en 2000 valait 375 francs, contre 475 francs en 1999.

Dans le milieu techno, les hallucinog�nes font un retour remarqu�. Faible prix, effets
visuels autant quÕauditifs, administration simple (par voie orale) et possibilit� de le
combiner avec dÕautres substances: le LSD r�appara�t avec une batterie dÕarguments. Le
produit jouissant de lÕaura la plus positive parmi les consommateurs reste malgr� tout la
coca�ne, dont lÕoffre continue dÕaugmenter dans les raves et les discoth�ques. De son c�t�,
lÕecstasy souffre dÕune image plus mitig�e. Bien inform�s, notamment par les associations
telles que M�decins du monde, pr�sentes dans les free parties pour faire de la pr�vention,
les ˙ teufeurs ¨ se m�fient des risques de d�pression ou de l�sions des cellules nerveuses.
LÕusage de lÕecstasy se stabilise, tandis que celui de lÕh�ro�ne se d�veloppe. Utilis�e pour
r�guler les effets des stimulants (coca�ne et crack) et adoucir la ˙ descente ¨, lÕh�ro�ne
devient un produit secondaire, plus rarement recherch� pour ses effets sp�cifiques.

Enfin, le rapport Trend-Sintes dispose, pour la premi�re fois, de donn�es relatives
aux d�partements dÕoutre-mer. Ces derni�res montrent que le cannabis, essentiellement
produit sur place, est la substance psychoactive la plus consomm�e, tandis que les opiac�s
restent peu diffus�s. La Guyane et la Martinique connaissent toutefois une consommation
relativement importante de crack, au moment o� lÕecstasy commence � sÕimposer.

Document 8

La justice durcit son attitude envers les organisateurs de raves

Deux jeunes qui avaient organis� une free party dans une papeterie d�saffect�e ont
comparu, mardi 29 janvier, devant le tribunal correctionnel de Reims. Six mois apr�s
lÕadoption dÕune nouvelle loi, le procureur souhaite que la ˙ justice soit l� pour apporter
une sanction p�nale � ces manifestations ¨. Saisies de mat�riel de sonorisation,
poursuites p�nales alourdies contre les raveurs, proc�s exemplaires : la loi destin�e �
r�glementer les free parties nÕest pas encore entr�e en vigueur mais les amateurs de
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f�tes techno gratuites et clandestines subissent d�j� le durcissement des pouvoirs
publics. Une fois le d�cret dÕapplication publi�, sans doute fin f�vrier dÕapr�s le
minist�re de lÕint�rieur, la nouvelle r�glementation soumettra lÕorganisation des
˙ rassemblements exclusivement festifs � caract�re musical ¨ � une d�claration
pr�alable aupr�s de la pr�fecture, sous peine dÕune amende de 1500 euros et de la saisie
du mat�riel utilis�. D�nonc� par les raveurs comme liberticide et anti-jeunes, le
dispositif a �t� vot� par lÕAssembl�e nationale, le 31 octobre 2001, dans le cadre de la
loi sur la s�curit� quotidienne, apr�s de longues tergiversations au sein du
gouvernement et de la majorit� (Le Monde dat� 28-29 octobre 2001).

Par lÕimportance des charges retenues et la s�v�rit� du contr�le judiciaire impos� aux
pr�venus, le proc�s de deux organisateurs de raves devant le tribunal correctionnel de
Reims (Marne), mardi 29 janvier, traduit bien cette volont� de fermet� dÕores et d�j� �
lÕordre du jour. ˙ On souhaite montrer que la justice est l� pour apporter une r�ponse
p�nale � ce genre de manifestations, vis-�-vis de lÕopinion, des �lus et des organisateurs de
ces manifestations qui ont parfois lÕimpression quÕils peuvent faire ce quÕils veulent, comme
ils veulent, ass�ne le procureur de la R�publique de Reims, Serge Dintroz. Il faut que les
organisateurs assument leurs responsabilit�s et assurent la s�curit� des participants. ¨

Du point de vue r�pressif, lÕint�r�t de la nouvelle loi r�side, selon lui, dans la
saisie du mat�riel de sonorisation. JusquÕ� pr�sent, elle se pratiquait, mais au prix de
quelques accommodements juridiques, reconna�t M. Dintroz : ˙ Il nÕy avait pas de
disposition sp�cifique, il fallait prendre des textes de port�e g�n�rale et les interpr�ter
dans un montage juridique que le tribunal pouvait suivre ou pas. ¨ Ce montage pouvait
notamment consister � conf isquer le mat�riel en tant quÕobjet ayant permis la
commission du d�lit poursuivi, comme la mise en danger de la vie dÕautrui pour une
rave sÕ�tant d�roul�e dans un lieu jug� dangereux. DÕapr�s le procureur, la confiscation
comme sanction � part enti�re constitue une arme redoutable. ˙ La sonorisation, cÕest le
nerf de la guerre, explique M. Dintroz. Sans elle, les raves ne peuvent pas exister. ¨

Des p�titions circulent
LÕeffet dissuasif de ce raidissement commence � se faire sentir, comme le souligne

Cyril, organisateur de raves dans lÕEst de la France condamn�, en novembre 2001, � une
peine dÕemprisonnement avec sursis � la suite dÕune free party. ˙ �a fait r�fl�chir. On
peut toujours y aller � lÕarrache mais, en ce moment, on flippe ¨, t�moigne le jeune
homme, qui organise des f�tes techno depuis huit ans et appartient au sound system
D�zakore. Cyril a d� cr�er une soci�t� pour organiser des raves en se conformant aux
proc�dures l�gales. Mais il sÕinsurge contre la strat�gie judiciaire qui consiste, selon lui, �
sÕen prendre � des cibles en vue dans le milieu des raveurs pour inciter les autres � rentrer
dans les rangs: ˙ Ils veulent faire des exemples. Dans lÕEst, les deux sons les plus anciens
se sont fait descendre. ¨ LÕorganisateur de free parties d�nonce un v�ritable harc�lement.
˙ Tout le monde nous tombe dessus en m�me temps, la justice, le fisc. CÕest une chasse,
on veut stopper le mouvement, affirme Cyril. Louer du son, �a devient chaud et quand on
veut une salle, cÕest 5000 francs (760 euros) plus cher parce que cÕest de la techno. ¨

Face � ces menaces, une partie du milieu de la free party tente de se mobiliser pour
faire pression sur le gouvernement et les �lus. Des manifestations rassemblant quelques
centaines de personnes ont �t� organis�es dans plusieurs villes, comme Rennes, Metz
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ou N�mes, ces derni�res semaines. ¸ Quimper, les raveurs sont descendus dans la rue �
plusieurs reprises avant dÕobtenir la restitution du mat�riel de sonorisation saisi lors
dÕune f�te techno organis�e pendant la nuit de la Saint-Sylvestre.

Des p�titions et des textes de protestation circulent sur Internet. ˙ AujourdÕhui, en
France, la police peut voler son mat�riel � un artiste qui ne courbe pas lÕ�chine devant les
diktats �tatiques quÕil refuse ¨, sÕalarme Okosystem, un site anim� par lÕun des membres du
collectif des raveurs ayant particip� aux discussions avec le gouvernement avant le vote de la
loi. DÕautres textes appellent � une sanction par les urnes : ˙ Attention! LÕ�tat veut nous
chasser. Battons-nous avec ses armes. Brandissez vos cartes dÕ�lecteurs devant les cam�ras! ¨

Le minist�re de lÕInt�rieur ne sÕinqui�te gu�re dÕune hypoth�tique mobilisation
politique des amateurs de techno. Il nÕen demeure pas moins soucieux de pr�server une
l�gitimit� � la concertation quÕil a engag�e sur une charte dite ˙ des bonnes pratiques ¨.
Ce document est cens� d�finir, de mani�re consensuelle, lÕorganisation des raves dans
le nouveau dispositif. Les textes de la charte et du d�cret dÕapplication ont �t�
communiqu�s aux repr�sentants des raveurs, pour consultation. Mais pour lÕinstant,
seul le milieu de la techno l�gale et commerciale participe aux discussions. Les
repr�sentants des free parties ont quitt� la table des n�gociations avant m�me le vote de
la loi et ne semblent pas disposer � y revenir.

Document 9

Une lecture psychanalytique des raves et des bals ancestraux

Les psychanalystes aiment �crire sur la danse. Le corps dansant les interpelle
(comme on dit !) avec une passion presque suspecte. ¸ travers la danse, cÕest souvent
toutes leurs th�ories, voire aussi leurs pratiques quÕils semblent v�rifier. France Schott-
Billmann, � c�t� de son m�tier exerc� en cabinet, est de surcro�t ˙ danse-th�rapeute ¨ et
enseigne lÕart-th�rapie � Paris-V. Elle vient de publier Le Besoin de danser alors quÕest
r��dit� le trait� de Pierre Legendre sur La Passion dÕ�tre un autre. LÕun et lÕautre, quand
ils parlent de danse, ne parlent pas, ou peu, du spectacle vivant quÕils trouvent, pour
aller vite, encombr� de ˙ lÕ�chafaudage de la composition chor�graphique ¨. Il faudrait
dÕautres livres pour �claircir ce malentendu.

˙ On assiste aujourdÕhui � un retour de ce besoin � travers les rythmes fortement
marqu�s de la danse techno, des rave-parties, constate France Schott-Billmann. Cette
situation mÕint�resse, parce que ce retour du refoul� nous revient par la culture de lÕautre.
Non pas � travers les formes primitives de la danse africaine ou de la danse jazz, mais par
des danses m�tiss�es de culture blanche, de culture noire. Ce grand brassage superpose
dans le corps deux formes diff�rentes qui permettent de d�gager une structure commune
transculturelle, voire universelle. La figure du DJ ram�ne des sons ethniques, par exemple
pygm�es ou bretons, quÕil branche sur cette structure pulsatoire communautaire. ¨

LÕauteur observe dans les grands rassemblements de la jeunesse techno et dans ses
manifestations gestuelles r�p�titives les signes dÕune adoration, la c�l�bration dÕune loi
transcendante dans laquelle une soci�t� se retrouve et sÕexprime. Ce ph�nom�ne de
groupe transculturel, elle le constate aussi dans les danses traditionnelles, ou dans le hip-
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hop. France Schott-Billmann dirige un s�minaire sur la ritualisation de la violence. Pour
toutes ces formes de danses port�es par lÕ�nergie dÕune soci�t�, elle parle joliment du
˙ divan dans la rue ¨.

˙ D�couvrir lÕalt�rit� en soi ¨
Pourquoi ne pas accepter et inclure dans cette analyse les danses du spectacle

vivant ? ˙ Je fais une diff�rence entre les danses dont on porte les rythmes et les formes
en nous et la danse savante qui demande un apprentissage, et quÕon met en sc�ne. Cette
danse-l� a longtemps particip� � la r�pression du corps populaire par lÕ�glise, relay�e
ensuite par lÕordre bourgeois. Cette danse-l� a peur de l�cher le corps. Elle est assujettie
aux lois du politique et non � lÕintemporel. Elle refuse le sacr�. Il y a une diff�rence
entre danses des tripes et danses c�r�brales, qui justement se m�fient de lÕ�lan premier.
Danses des tripes ne veut pas dire pour autant simplistes : Jean-Michel Guilcher montre
combien une danse bretonne est d�licate � bien ex�cuter. ¨

Dont acte. La danse et la psychanalyse permettraient une exp�rience semblable,
notamment de partir � la d�couverte de ce que lÕon sait mais quÕon ne savait pas savoir :
˙ La danse est une psychanalyse motrice qui r�veille les rythmes inscrits par la m�re,
comme le bercement. Le fˇtus est mass� dans sa totalit� par le rythme cardiaque de la
m�re. Le battement du tambour est battement du cˇur. Dans la danse, on d�couvre
lÕalt�rit� en soi, mais aussi quÕon est un sujet divis�. ¨ La danse renvoie � la m�re. Cette
m�re qui ne doit �tre ni fusionnelle ni castratrice pour laisser p�n�trer avec harmonie le
tiers, la fonction paternelle, lÕext�rieur. La possibilit� de se transcender aussi. ˙ Danser
ensemble nÕest pas quÕun simple divertissement, cÕest comm�morer les sources de
lÕhumanisation. Si lÕart permet dÕanticiper sur ce qui nÕest pas encore manifestation, on
peut dans ce retour � lÕorigine esp�rer de la fraternit�, de la tol�rance ¨, conclut
Mme Schott-Billmann, r�solument optimiste.

¸ la lecture de ce livre, tout comme � celle de celui de Pierre Legendre, malgr�
leur int�r�t, on ressent une sorte de malaise. LÕimpression que les psys craindraient
dÕ�tre d�poss�d�s par les tenants de la danse contemporaine dÕune parole sur le corps
qui leur reviendrait de droit. Mais alors, pourquoi sÕen tenir � la techno et aux danses
traditionnelles ? De quelle danse au bout du compte parlent-ils ? Et o� passe, pour eux,
la limite entre lÕart et ce qui nÕen serait pas?

Document 10

LÕassociation Technopol d�pose un recours devant le Conseil dÕ�tat 
contre le d�cret anti-raves

Deux mois jour pour jour apr�s la signature, le 3 mai, du d�cret dÕapplication de la
loi destin�e � r�glementer les free parties — les raves clandestines et gratuites —, le monde
de la techno contre-attaque. LÕassociation Technopol, qui organise notamment la Techno
Parade, a d�pos�, mercredi 3 juillet, un recours contre le texte devant le Conseil dÕ�tat.
Me Chantal Gil, avocate de Technopol, d�nonce une ˙ loi fourre-tout ¨ qui rend quasi
impossible lÕorganisation de soir�es �lectroniques, officielles comme clandestines.
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Le texte soumet la tenue des ˙ rassemblements festifs � caract�re musical ¨ �
lÕautorisation pr�alable de la pr�fecture, sous peine de la confiscation du mat�riel et
dÕune amende. Me Gil met en cause le flou juridique qui caract�rise, dÕapr�s elle, le
d�cret dÕapplication. Parmi les peines encourues figure en effet la ˙ confiscation de la
chose qui a servi ou �tait destin�e � commettre lÕinfraction ou de la chose qui en est le
produit ¨. DÕapr�s Me Gil, cette notion de ˙ chose ¨ peut permettre la saisie de tout type
de biens, comme le mat�riel sonore, mais aussi un t�l�phone portable utilis� pour
pr�venir les raveurs de lÕorganisation de la soir�e.

Selon Bruno Asselin, tr�sorier de Technopol, la France dispose, avec la nouvelle loi,
de la r�glementation la plus stricte de lÕUnion europ�enne. ˙ Des pays comme
lÕAllemagne ou lÕEspagne ont une libert� quasi totale pour lÕorganisation dÕ�v�nements
techno. ¨ Les responsables de Technopol demandent lÕ˙ ouverture dÕun dialogue avec les
pouvoirs publics ¨ et d�noncent une attitude ˙ anti-jeunes, anti-musique ¨. Cens�
encadrer les raves pour en assurer le bon d�roulement, le texte aboutit � lÕeffet inverse,
estiment-ils. D�courag�s par les obstacles que suppose le respect du d�cret, les
organisateurs ont tendance � se r�fugier dans la clandestinit�, au d�triment de la s�curit�.

Amer et d�sempar�
Les intervenants du milieu techno sÕinqui�tent aussi des cons�quences de la

nouvelle r�glementation sur la galaxie de m�tiers dont se nourrissent les musiques
�lectroniques. Fabrice Rakam, de Gaia Concept, organisateur de soir�es depuis dix ans,
fait part de son d�couragement. Amer et d�sempar�, il affirme vouloir jeter lÕ�ponge :
˙ M�me avec une licence de spectacle, dit-il, les gens comme moi sont amen�s �
mourir. ¨ Selon lui, la complication et lÕarbitraire des proc�dures administratives ont
des cons�quences financi�res d�sastreuses pour les organisateurs. Plusieurs soir�es ont
ainsi �t� annul�es le jour m�me, comme celle dÕAtomic Beat, initialement pr�vue fin
mai au Z�nith de Nancy, entra�nant une perte de 15 000 euros pour lÕorganisateur.
Vendredi, le tribunal administratif de Rennes devrait examiner le recours en r�f�r�
d�pos� contre lÕarr�t� municipal du 17 juin interdisant la tenue du festival Astropolis,
les 2 et 3 ao�t, � Guilers, dans le Finist�re (Le Monde du 27 juin).

Document 11

Les pr�fets nÕh�sitent plus � recourir � la force 
pour faire appliquer la loi sur les raves

Ces derni�res semaines, CRS et gendarmes sont intervenus pour emp�cher la
tenue de free parties, en Ard�che et en Bretagne. Le traditionnel Teknival du 15 ao�t
pourrait �tre organis� en Italie.

Des CRS face aux raveurs. Exceptionnelle jusquÕ� pr�sent, malgr� le durcissement
des pouvoirs publics � lÕencontre des f�tes techno clandestines, la confrontation a eu
lieu � deux reprises ces trois derni�res semaines, en Ard�che et en Bretagne. Les pr�fets
ne semblent plus h�siter d�sormais � recourir � la force pour faire appliquer la loi
destin�e � r�glementer les raves. Entr� en vigueur d�but mai, le texte soumet leur
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organisation � une autorisation pr�alable, sous peine dÕune amende de 1 500 euros et de
la confiscation du mat�riel. CÕest dans ce contexte que devrait se tenir, en fin de
semaine, dans un lieu encore ind�termin� du sud de la France, le traditionnel Teknival
du 15 ao�t, lÕun des plus grands rassemblements techno de lÕann�e. Pr�s de
15000 personnes avaient assist� � lÕ�dition 2001, pr�s de Florac, en Loz�re.

Vendredi 9 ao�t, 120 CRS ont interrompu la free party organis�e sur la commune de
Bourg-Saint-And�ol (Ard�che), en faisant �vacuer le site occup� par environ
500 personnes. Le mat�riel de sonorisation a �t� saisi et une dizaine de participants ont
�t� interpell�s. Cinq dÕentre eux, dont lÕorganisateur de la f�te, font lÕobjet de poursuites
judiciaires et devraient �tre jug�s, le 25 septembre, par le tribunal correctionnel de Privas.

En Bretagne, environ 200 gendarmes mobiles ont �t� d�ploy�s, les 20 et 21 juillet,
pour emp�cher la tenue de lÕhabituelle free party organis�e en marge du festival rock
Les Vieilles Charrues, � Carhaix (Finist�re). Entre 3000 et 4000 raveurs sont venus en
vain pour participer � la f�te techno, qui avait r�uni plus de 20000 personnes en 2001.

Le recours � la mani�re forte � lÕencontre des raveurs co�ncide avec la mise en place
du gouvernement de Jean-Pierre Raffarin et fait �cho � la tonalit� r�pressive de son
discours. ˙ Il nÕy a pas eu dÕinstructions sp�cifiques ¨, assure n�anmoins un membre du
cabinet de Nicolas Sarkozy. Lors dÕune visite aux forces de lÕordre en Loire-Atlantique, le
ministre de lÕInt�rieur a estim� que ˙ les jeunes doivent sÕamuser, il nÕy a pas de raison de
ne pas autoriser des raves quand la s�curit� de tous est assur�e ¨. ˙ LÕopportunit�
dÕintervenir appartient � chacun des pr�fets en fonction des circonstances ¨, soutient-on
Place Beauvau, o� lÕon fait remarquer que la circulaire dÕapplication du nouveau dispositif,
transmise aux pr�fets le 24 juillet, met autant lÕaccent sur lÕaccompagnement que sur les
dispositions p�nales et ne fait que rappeler les textes existants.

Saisies de mat�riel
LÕintervention des CRS ou des gendarmes mobiles pour emp�cher les free parties ne

constitue, il est vrai, quÕun nouveau palier dans le durcissement amorc� par le
gouvernement de Lionel Jospin. D�nonc� comme ˙ liberticide ¨ et ˙ antijeunes ¨ par les
raveurs, le nouveau cadre l�gal a �t� vot�, le 31 octobre 2001, par la majorit� de gauche
dans le cadre de la loi sur la s�curit� quotidienne, � la suite dÕun amendement du ministre
de lÕInt�rieur, Daniel Vaillant. ˙ La droite se fait un plaisir dÕappliquer un texte vot� par la
gauche. Ils se sont mis dÕaccord pour nous taper dessus et appliquer le programme de Le
Pen ¨, d�nonce Alexandre, un raveur proche des organisateurs du Teknival du 15 ao�t.

Avant m�me lÕentr�e en vigueur de la loi, la volont� r�pressive des pouvoirs publics
sÕest traduite par une multiplication des poursuites judiciaires et des saisies de mat�riel.
JusquÕ� pr�sent, faute de pouvoir emp�cher la rave avant lÕarriv�e des participants, les
pr�fets et les gendarmes pr�f�raient, malgr� tout, attendre la f in de la f�te pour
interpeller les organisateurs et saisir le mat�riel, afin dÕ�viter les affrontements et les
d�rapages. Aucun incident nÕa eu lieu jusquÕ� pr�sent, mais les autorit�s semblent pr�tes
d�sormais � assumer les risques dÕune intervention des forces de lÕordre face � une foule
incontr�l�e dans des lieux comme des carri�res d�saffect�es ou des clairi�res.

Ce climat r�pressif, qui touche aussi le milieu de la techno l�gale et commerciale
(Le Monde du 5 juillet), a d�courag� nombre dÕadeptes de la free party, qui sÕorientent
vers des �v�nements moins importants et encore plus souterrains. Une partie dÕentre
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eux se sont convertis � une nouvelle forme de f�te, les Tuning Teknivals,
rassemblements de voitures dont les autoradios crachent de la musique techno diffus�e
par une station FM qui participe � lÕ�v�nement. DÕautres partent � lÕ�tranger, en Italie
ou dans les pays dÕEurope de lÕEst, r�put�s plus accueillants � lÕ�gard des raveurs.

Faute de pouvoir se tenir dans le sud de la France, le Teknival du 15 ao�t pourrait
avoir lieu sur le territoire italien. Certains semblent �tre tent�s dÕen faire un baroud
dÕhonneur. Provocateur inv�t�r�, Allan Blinkhorn, lÕun des organisateurs, a menac� de
profiter du rassemblement pour lancer une op�ration escargot sur les autoroutes du sud
de la France, afin de protester contre la loi sur les raves.

Document 12

Teknival dans les alpages

Des incidents avec les forces de lÕordre ont fait un bless� parmi les CRS.
Environ 4000 personnes ont converg�, jeudi 15 ao�t, vers le col de Larche, dans

les Alpes-de-Haute-Provence, afin de participer au rassemblement qui avait r�uni,
lÕann�e derni�re, environ 15 000 personnes pr�s de Florac (Loz�re). CÕest le premier
�v�nement de cette importance depuis lÕentr�e en vigueur, d�but mai, de la loi du
15 novembre 2001 qui soumet � autorisation pr�fectorale lÕorganisation dÕune rave,
sous peine dÕune amende de 1500 euros et de la confiscation du mat�riel.

Comme pour mieux contourner les textes tout en faisant la preuve de leur sens de
la provocation, les raveurs ont choisi de sÕinstaller sur le versant italien du col de
Larche, � environ deux cents m�tres de la fronti�re avec la France. Apr�s une journ�e de
jeux de piste avec les gendarmes, ils ont fini par se donner rendez-vous au flanc des
montagnes transalpines, � 1900 m dÕaltitude, convaincus de la bonhomie des forces de
lÕordre italiennes r�put�es plus cl�mentes � leur �gard. Le pied de nez nÕa pas �t� du
go�t des autorit�s fran�aises qui ont d�cid�, en fin de matin�e, de barrer lÕacc�s au col,
emp�chant les raveurs de se rendre sur les lieux de la f�te et leur offrant comme
alternative un d�tour dÕune bonne centaine de kilom�tres.

La pr�fecture des Alpes-de-Haute-Provence, qui a demand� le renfort dÕune
compagnie de CRS venue de Marseille, sÕest d�fendue de vouloir faire obstacle au
Teknival. Elle a justifi� la fermeture du col par un ˙ un souci de s�curit� ¨, d�non�ant
au passage ˙ lÕabsence de responsabilit� ¨ des organisateurs de la rave. Un PC de crise,
incorporant forces de lÕordre et services de secours, a �t� aussit�t mis en place �
Barcelonnette, la sous-pr�fecture situ�e � une trentaine de kilom�tres du site du
Teknival. D�j� fr�quent�e par de nombreux touristes, la d�partementale qui m�ne au col
de Larche, il est vrai, sÕest rapidement r�v�l�e inadapt�e au trafic soudain et massif
g�n�r� par lÕarriv�e des raveurs. Elle sÕest trouv�e encombr�e de v�hicules stationn�s
sur la chauss�e et paralys�e par un embouteillage impliquant quelque 700 v�hicules. La
pr�fecture a �galement �voqu� les risques dÕ�boulements ; ces derniers jours, le col
avait �t� ferm� la nuit apr�s une panne du syst�me de surveillance �lectronique install�
le long de la d�partementale.
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Durcissement
Ces arguments nÕont pas sembl� convaincre les raveurs. Exasp�r�s de ne pas

pouvoir passer, une cinquantaine dÕentre eux, selon la pr�fecture, sÕen sont pris, jeudi
vers 16 h 30, aux CRS charg�s de barrer la route en leur jetant des pierres et des
bouteilles. Les policiers ont r�pliqu� � coups de gaz lacrymog�ne et lÕun dÕentre eux a
�t� touch� � la t�te par une pierre. �vacu� par h�licopt�re, il souffre dÕune blessure
l�g�re qui a n�cessit� la pose de six points de suture. Les gendarmes ont interpell� deux
raveurs � la suite de ces affrontements avant que la tension ne retombe, en d�but de
soir�e, � la suite de la lev�e du barrage, vers 19 h 30. Les raveurs avaient rendu la
situation intenable en bloquant la circulation sur un pont, ce qui avait d�clench� un
embouteillage de quatre kilom�tres dans lequel de nombreux touristes se sont retrouv�s
prisonniers.

Ces tensions se situent dans un contexte de durcissement des pouvoirs publics �
lÕ�gard des raves qui co�ncide avec lÕentr�e en vigueur de la nouvelle l�gislation et qui
fait �cho au discours de fermet� du gouvernement de Jean-Pierre Raffarin. Ces
derni�res semaines, les pr�fets nÕont pas h�sit� � faire intervenir les CRS et les
gendarmes pour emp�cher la tenue de raves clandestines, en Ard�che et en Bretagne. Le
minist�re de lÕInt�rieur se veut pourtant conciliant et se dit ˙ tout � fait pr�t � recevoir
les organisateurs de manifestation techno qui en font la demande et qui se montrent
attentifs au respect des conditions de s�curit� indispensables pour les participants et
pour lÕenvironnement ¨.

SÕ�rigeant en d�fenseur des raveurs, Jack Lang, lÕancien ministre socialiste de la
Culture et de lÕ�ducation, a appel� de ses vˇux la tenue dÕune table ronde et a estim�
que ˙ les pouvoirs publics successifs ont contribu� � diaboliser les manifestations
techno ¨. Les raveurs, eux, sÕestiment maltrait�s aussi bien par la gauche que par la
droite et ne manquent jamais de rappeler que la loi sur les raves a �t� vot�e par les
d�put�s socialistes, � la suite dÕun amendement de Daniel Vaillant, ministre de
lÕInt�rieur du gouvernement de Lionel Jospin. 

CORRIG�

LÕ�re des raves

Les attentes des correcteurs, exprim�es explicitement dans les consignes du
concours, �taient simples : un plan structur� et apparent, une synth�se sur lÕensemble du
dossier, ordonn�e, concise (trois pages), avec des r�f�rences aux documents du dossier,
le tout dans un style et une orthographe corrects.

AXES DE CORRECTION ET DYNAMIQUE DU DOSSIER

Les raves parties sont un ph�nom�ne r�cent : ce ph�nom�ne traduit une modernit�
�vidente centr�e sur la danse, la musique et lÕinformatique. LÕ�mergence de cette r�alit�
depuis vingt ans � entra�n� un engouement certain dans la jeunesse.
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N�anmoins, la tenue de ces raves parties sÕest toujours accompagn�e de d�rives
importantes : la violence est souvent pr�sente se traduisant par des �chauffour�es
importantes entre les participants voire avec les forces de lÕordre ; lÕinorganisation de
ces soir�es ou journ�es a conduit aussi � des probl�mes dÕenvironnement, de sant�
publique ; de plus la vente et lÕutilisation de stup�fiants (ecstasy et/ou h�ro�ne) sont
omnipr�sentes et constituent m�me souvent une des finalit�s de ces raves parties.

La soci�t� par lÕinterm�diaire des autorit�s administratives polici�res ou
judiciaires a le plus souvent r�agi en termes de conflits ou dÕopposition au point quÕune
proposition de loi a �t� d�pos�e au parlement en vue sinon dÕinterdire du moins de
r�glementer lÕorganisation de ces raves parties. Une loi a �t� adopt� en 2002 mais cette
r�action sociale a �t� tr�s vite contest�e et discut�e au nom de la libert� dÕexpression, et
son application conduit souvent � une v�ritable interdiction de fait de ces raves parties,
ce qui laisse subsister des d�sordres sociaux importants.

EXEMPLES DE PLANS PROPOS�S

Le plan choisi par le candidat pouvait, par exemple, sÕarticuler autour de deux
axes principaux :

I — Un ph�nom�ne probl�matique
A — LÕ�mergence des raves parties
B — Les d�rives 

— violences
— stup�fiants

II — Une r�action sociale difficile
A — La r�glementation �tablie
B — Une mise en ˇuvre relative

ou

I — Le ph�nom�ne
II — Les d�rives
III — La r�action sociale
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Pr�sentation du test Arp�ge
Ce test a �t� �labor� par Roger Fontaine, universit� Fran�ois Rabelais � Tours,
laboratoire de psychologie exp�rimentale.

PR�SENTATION DU TEST : PRINCIPES ET EXEMPLES

Aucune fili�re dÕorigine (sciences, lettres ou techniques) nÕest avantag�e, il sÕagit
dÕune �preuve qui permet le recrutement de candidats poss�dant des cursus scolaires
vari�s.

Dans sa structure, Arp�ge est constitu� de quatre tests. Le contenu de ces tests a
�t� d�termin� en fonction du profil et du niveau attendu dÕun �tudiant en �cole
sup�rieure de commerce.

TEST DE CONNAISSANCES G�N�RALES

But :
S�lectionner des �tudiants ayant de bonnes connaissances et une ouverture

dÕesprit assortie dÕune forte curiosit� dÕesprit, cÕest-�-dire des ˙ bons managers ¨ �
cursus vari�s.

Contenu:

Savoirs encyclop�diques

¥ Droit ; ¥ G�ographie ;
¥ �conomie ; ¥ Science ;
¥ Politique ; ¥ Art, etc.
¥ Histoire ;

Connaissances �v�nementielles (de lÕann�e �coul�e)

¥ Couverture m�diatique TV;
¥ Couverture m�diatique presse �crite.

Pr�paration :

¥ Encyclop�dies ; ¥ �missions li�es � lÕactualit� ;
¥ Jeux de connaissances ; ¥ Presse �crite.
¥ Journaux dÕinformations t�l�vis�s ;

Quelques exemples :
1) Quel est le nom de lÕhomme politique fran�ais qui a pr�sid� la commission

charg�e dÕ�laborer une constitution europ�enne?
A) Jacques Delors B) Olivier Duhamel
C) Val�ry Giscard dÕEstaing D) Raymond Barre
La bonne r�ponse est ˙ C ¨.
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2) Quel est le titre du film musical, tourn� sans acteur, r�alis� par Patrice Leconte et
qui est sorti sur les �crans en 2004?
A) Senteur dÕAsie B) Dogora
C) Nuit dÕ�t� D) Nirvana
La bonne r�ponse est ˙ B ¨.

3) En mati�re informatique quÕest-ce quÕun modem?
A) un syst�me qui permet de dicter oralement les ordres � un ordinateur
B) un syst�me qui permet dÕ�liminer le clavier et de communiquer avec lÕordina-

teur � lÕaide dÕun crayon sp�cial
C) un syst�me qui permet dÕint�grer des images de t�l�vision dans des documents

�labor�s sur ordinateur
D) un p�riph�rique permettant de se connecter et de communiquer avec dÕautres

ordinateurs via une ligne t�l�phonique
La bonne r�ponse est ˙ D ¨.

TEST DE M�MORISATION

But :
Deux types de questions, portant soit sur des informations de surface, soit sur des

informations profondes, sont pos�s dans ce sous-test. Deux registres de m�moire sont donc
sollicit�s: la m�moire �v�nementielle et la m�moire s�mantique. Elles sont toutes les deux
importantes dans lÕappr�hension de tr�s nombreuses situations quotidiennes et repr�sentent
donc une comp�tence que les concepteurs dÕArp�ge ont jug�e essentielle � �valuer.

Contenu:
Ce test se d�roule en deux temps. Tout dÕabord le candidat doit lire, en un temps

limit� de 15 minutes, trois textes dÕune longueur dÕenviron deux pages dactylographi�es
en double interligne chacune. Le contenu de ces textes est vari�. En effet, comme pour
le test pr�c�dent, le souci des concepteurs a �t� de ne pas favoriser certains candidats en
ne choisissant que des textes de nature �conomique, par exemple.

Pr�paration :
¥ Entra�nement quotidien de la m�moire ;
¥ Manuels dÕexercices de m�morisation.

Quelques textes propos�s lors de pr�c�dentes versions du test Arp�ge :
¥ 2003 :
— Le lien social ;
— Syst�mes de retraite ;
— �tat, les mutations invisibles.
¥ 2004 :
— O� sont pass�s les catholiques?
— La disparition des rentiers ;
— Les ONG � lÕ�preuve de la critique.
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¥ 2005
— La m�tamorphose des cadres ;
— Le jeu en vaut-il la chandelle ?
— La plan�te � table.

Apr�s la lecture des trois textes, le candidat doit r�pondre � trente questions en dix
minutes. Il est pos� dix questions sur chaque texte et il est propos� quatre r�ponses
possibles. Les trois exemples suivants illustrent ce sous-test. 

Extrait du texte Le Lien social :
˙ La sociologie a longtemps �t� marqu�e par lÕopposition, syst�matis�e par Ferdinand

T�nnies, entre la communaut� et la soci�t�: au lien communautaire, caract�ristique de la
communaut� villageoise ou de la corporation de m�tiers, se substitue un lien soci�tal fond�
sur la d�personnalisation des relations interindividuelles, la rationalit� et le calcul. ¨

Question : Qui a syst�matis� lÕopposition entre la communaut� et la soci�t�?
A) Ferdinand T�nnies B) Graham Bell
C) Ferdinand de Saussure D) Jack London
La bonne r�ponse est donn�e dans lÕextrait du texte, il sÕagit de la r�ponse ˙ A ¨.

Extrait du texte Les ONG � lÕ�preuve de la critique :
˙ Devant une telle croissance et de telles masses financi�res, il est logique que la

gestion des ONG ait fait lÕobjet dÕinterrogations. En mars 2002, Sylvie Brunnel, pr�sidente
d�missionnaire dÕAction Contre la Faim (ACF), a jet� un pav� dans la mare en d�non�ant
les salaires des cadres sup�rieurs des ONG. Ces salaires d�passent 30000 F par mois. Le
directeur de Care-France, Philippe L�v�que, lui a r�pondu que dans les pays anglo-saxons,
la question a �t� tranch�e en faveur de la professionnalisation : les salaires �lev�s des
responsables seraient justifi�s par leurs comp�tences. ¨

Question : Les salaires des cadres sup�rieurs des ONG sont 
A) compris entre 10000 F et 20000 F B) sup�rieurs � 30000 F
C) compris entre 20000 F et 30000 F D) inf�rieurs � 10000 F
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ B ¨.

Extrait du texte Le jeu en vaut-il la chandelle?
˙ Fortement influenc� par la th�se de J. Huizinga, le sociologue Roger Caillois

publie en 1958 une �tude sociologique, Les Jeux et les Hommes, dans laquelle il d�finit
le jeu comme un principe permanent de la vie sociale et propose une typologie des jeux
— de comp�tition, de hasard, de simulation ou de vertige. La th�se de R. Caillois, en
revanche, qui opposait les soci�t�s � Òtohu-bohuÓ, valorisant les jeux de simulation et
de vertige, aux soci�t�s � comptabilit� (soci�t� occidentale depuis les Grecs), plus
attir�es par les jeux de comp�tition et de hasard, est aujourdÕhui d�laiss�e. ¨

Question : Quel nom est-il donn� par Roger Caillois aux soci�t�s qui valorisent
les jeux de simulation et de vertige ?

A) Les soci�t�s � ˙ tohu-bohu ¨ B) Les soci�t�s � ˙ pr�chi-pr�cha ¨
C) Les soci�t�s � ˙ comptabilit� ¨ D) Les soci�t�s � ˙ complexit� ¨
La bonne r�ponse en la r�ponse ˙ A ¨.
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TEST ALG�BRIQUE

Caract�ristiques :
¥ Pas de terme math�matique ;
¥ Situations g�n�ralement concr�tes, compr�hensibles de tous pour ne pas

avantager les ˙ matheux ¨.

M�thodologie :
¥ Les questions sont de difficult� variable. Il est parfois possible de trouver la bonne

r�ponse sans se lancer dans de savants calculs, tout simplement car une seule des
r�ponses semble cr�dible, les autres �tant aberrantes. Il peut �tre judicieux de
confronter les r�ponses au texte. LÕusage de la calculatrice est interdit ;

¥ Quelles connaissances?
¥ �quation du premier et second degr� ;
¥ Pourcentages � manipuler ;
¥ S�ries arithm�tiques et g�om�triquesÉ

Pr�paration :
¥ Manuels de calculs ;
¥ Manuels de math�matiques de base (�quations/pourcentagesÉ) ;
¥ Manuels et livres de jeux math�matiques, etc.

Quelques exemples de questions :
1) Dans une entreprise de mat�riel Hi-Fi, la production de lÕann�e 1993 a �t� de 25 %

sup�rieure � celle de 1992. En revanche, la production de lÕann�e 1994 a �t� de
10 % inf�rieure � celle de 1993. Quel pourcentage de la production de 1992 a �t�
r�alis� en 1994?
A) 98 %
B) 125 %
C) 112,5 %
D) 117,5 %
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ C ¨.
Il sÕagit dÕun probl�me de manipulation de pourcentage.

2) Lors dÕune soir�e �tudiante organis�e par les 26 �tudiants dÕune formation, quatre
filles ont d� prendre une autre fille pour cavali�re, faute de cavalier servant !
Combien y a-t-il de gar�ons?
A) 2
B) 10
C) 9
D) 7
La bonne r�ponse est ˙ C ¨. 
Dans ce probl�me, la solution peut �tre trouv�e soit en posant un syst�me � deux
�quations du premier degr�, soit par simple calcul mental en partant des r�ponses
propos�es, ce qui permet au candidat de gagner du temps.
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3) Ci-apr�s est repr�sent� un tableau de nombres. En gras sont repr�sent�s les totaux
des lignes et des colonnes. Quelle est la valeur de x + y?

? 12 ? 4 40
8 ? 1 4 27
3 5 x y 15
1 ? 3 ? 19
29 40 13 19

A) 15 B) 9
C) 13 D) 7
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ D ¨.

4) La somme de trois entiers naturels m, n et p cons�cutifs est �gale � 72. Quelle est
la valeur de m + p?
A) 48 B) 52
C) 41 D) 54
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ A ¨.

TESTS DE LOGIQUE

LOGIQUE DE CHIFFRES ET LETTRES MANQUANTS, INTRUS

Comme les tests de math�matiques, ils font appel � la d�duction et au raisonnement
mais ils ne n�cessitent pas de connaissances math�matiques particuli�res.

I. Exercices de logique avec chiffres manquants

Quel est le chiffre manquant?

1) 26 52 117 ? 91 169
A) 79 B) 107 C) 135 D) 156
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ D ¨.

2) 842 933 1243 ? 1829
A) 347 B) 273 C) 632 D) 458
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ C ¨.

II. Exercices de logique avec lettres manquantes

1) P N ? J H
A) K B) O C) M D) L
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ D ¨.

2) F ? N A Z
A) E B) K C) M D) I
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ C ¨.
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III. Exercices de logique avec intrus, raisonnement conditionnel, relation dÕordre,
syllogisme

1) Quelle est la r�ponse correspondant au point dÕinterrogation?
Terrain j Nettement
Rouge j ?
Limer j R�el
Napp� j Elan
A) Piment
B) Errer
C) Trace
D) Rage
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ B ¨.

2) Les cinq nageuses les plus performantes des douze derniers mois sont au d�part de
la finale des Jeux olympiques du 800 m. La course a r�v�l� que Ka�do �tait plus
rapide que Parker qui est elle-m�me plus rapide que Vladich. De plus Panidou
sÕest montr�e moins rapide que Parker et moins lente quÕAznar.
Quelle conclusion peut-on tirer ?
A) On ne conna�t ni la nageuse la plus rapide ni la nageuse la plus lente
B) On conna�t la nageuse la plus lente mais pas la plus rapide
C) Deux nageuses sont arriv�es ex aequo
D) On conna�t la nageuse la plus rapide mais pas la plus lente
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ D ¨.

3) Parmi les quatre r�ponses propos�es quelle est la seule qui peut remplacer le point
dÕinterrogation sachant que chaque symbole repr�sente un nombre entier ?

= 147

= ?

A) 216
B) 64
C) 81
D) 125
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ D ¨.
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4) Quelle est la valeur du nombre repr�sent� par le point dÕinterrogation?

A) 4 B) 3
C) 2 D) 1
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ A ¨.

5) Fran�oise est la sˇur de Th�r�se et Eric est le cousin de Karine. P�tula a presque le
m�me �ge que Th�r�se, sa tante. Eric est plus �g� de cinq ans que sa sˇur. Karine
est plus jeune de 2 ans que sa cousine P�tula. 
Parmi ces quatre propositions quelle est la seule qui peut �tre vraie?
A) Karine est la fille de Fran�oise B) Th�r�se est la cousine de Eric
C) Karine est la sˇur de Th�r�se D) Eric est le fr�re de Fran�oise
La bonne r�ponse est la r�ponse ˙ A ¨.
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Test dÕanglais
Programme, conseils, bibliograhie

Public concern�
Tout candidat ayant suivi des cours dÕanglais durant sa scolarit� — coll�ge, lyc�e et

formation de type BTS, DUT et DEUG.

Nature de lÕ�preuve
Pour lÕ�preuve �crite dÕanglais : elle consiste en un test (QCM) comprenant

grammaire, structures, usages et compr�hension dÕun texte �crit.

Conseils de pr�paration 
Sont �valu�es les capacit�s linguistiques fondamentales : il faut donc ma�triser les

r�gles de grammaire courante, savoir choisir le mot juste sur proposition de plusieurs
synonymes, avoir assimil� les tournures idiomatiques classiques, et avoir acquis de
bons r�flexes.

Pour cela, il faut sÕentra�ner � chercher la r�gle de grammaire ou la tournure
idiomatique vis�e. NÕh�sitez pas � �tablir une liste des r�gles de grammaire et du
vocabulaire qui vous font d�faut.

Il faut raisonner tr�s vite, donc faites appel � la logique chaque fois que cela est
possible et m�fiez-vous des tournures tr�s proches du fran�ais.

Seront �valu�es lÕaptitude � lÕexpression et la capacit� de structuration du
message.

En ce qui concerne la compr�hension �crite, cÕest la capacit� � appr�hender un
message �crit qui sera �valu�e ; il faut donc savoir discerner les difficult�s, faire appel
au raisonnement tout en respectant les crit�res grammaticaux et lexicaux.

En r�sum�, lÕessentiel est de travailler le vocabulaire de base n�cessaire �
lÕexpression, le m�canisme de la formation des mots, les faux amis, les verbes �
particule adverbiale et � pr�position, les r�gles de grammaire de base.

Lisez aussi de bons quotidiens ou hebdomadaires (The Economist, The
Independent, The International Herald Tribune, etc.).

Bibliographie 
¥ J. BROSSARD et S. CHEVALIER, Grammaire alphab�tique de lÕanglais, �d. Bordas. 
¥ J. M. THOMSON, Vocabulaire anglais, �d. Dunod.
¥ Alain LE HO, QCM dÕanglais, �d. Ellipse.
¥ Longman Dictionary of Contemporary English.



S

44

An
gl

ai
s

Su
je

t
PA

SS
ERELLE

1

English Test
Ce cas a �t� r�dig� par lÕESC Montpellier.

Dur�e de lÕ�preuve : 1 heure 30.

PR�SENTATION

Aucun dictionnaire, lexique ou tout autre document nÕest autoris�.
1. This exam is divided into 4 sections:

Section 1 Grammar exercises 20 questions (15 minutes)
Section 2 Find the error 15 questions (20 minutes)
Section 3 Vocabulary exercises 25 questions (15 minutes)
Section 4 Reading comprehension 20 questions (40 minutes)
Total 80 questions

2. Please use your answer sheet to record your answers. If you think you have made a
mistake on the first line of your answer sheet, there is a second line provided and it
is this answer which will be taken into account.

3. Each section has its own instructions.
There is only one right answer to each question

Each correct answer receives: 3 points
Each incorrect answer receives: -1 point
Each unanswered question receives: 0 point

4. At the end of the exam, you will give the supervisor your test paper and your
answer sheet.

SUJET

SECTION 1 — GRAMMAR EXERCICES

Choose the correct answer.

1. ÉÉ.. students attended the meeting? 
a) How many b) How much c) How long d) How was

2. These computers are all obsolete, some ÉÉ. others. 
a) as many as b) much more than 
c) many more than d) so much as 

3. IÕd like you to send ÉÉ. information  to our new client. 
a) any b) some c) an d) these
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4. I was introduced to so many people, I soon forgot ÉÉ.
a) who was they b) how were they 
c) what were they d) who was who

5. IÕd rather you ÉÉ. stop at the bank on your way home this evening.
a) shouldnÕt b) didnÕt c) donÕt d) were not

6. Mr Brown ÉÉ. in New York since 1987. 
a) lived b) has been living c) is living d) lives

7. I trust you will be able to hand ÉÉ.
a) this the boss b) the boss this
c) this to the boss d) to the boss this

8. You ÉÉ. a new suit if youÕre thinking of going to that garden party. 
a) had better b) will
c) would d) had better get

9. Athens, ÉÉ. I visited last year, was busy preparing for the Olympic games. 
a) where b) what c) which d) when 

10. My father ÉÉ. an insurance broker. 
a) wants that I am b) wants me to be 
c) wants that I be d) wants I to be

11. My friend Robert ÉÉ. to the party last night but there were no trains. 
a) should have to come b) should come 
c) should had come d) should have come

12. You wouldnÕt have missed the train if ÉÉ. the office earlier.
a) you have leave b) you were leaving
c) you leave d) you had left 

13. HeÕs often late. HeÕs not used ÉÉ. early.
a) to getting up b) to get up 
c) to have got up d) getting up 

14. I donÕt know who wrote this report. It ÉÉ. by Mr Jenkins. 
a) may be written b) may have to be written
c) may be writing d) may have been written

15. Please inform the management as soon as you ÉÉ.
a) are back b) will be back
c) would get back d) were back
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16. I wish ÉÉ. your question.
a) I will be able to answer b) I could answer
c) I can answer d) I would answer

17. Our visitors have found a hotel ÉÉ.? 
a) didnÕt they b) werenÕt they
c) havenÕt they d) isnÕt it

18. We were all wondering which ÉÉ. day to leave, Monday or Tuesday. 
a) was best b) was the better
c) why it was best d) was the best

19. Everyone left the lecture hall after ÉÉ.  to his speech. 
a) to have listened b) to listen
c) have been listening d) listening

20. IÕm going to the garage 
a) to get my car serviced b) to service my car
c) to get serviced my car d) for to service my car

SECTION 2 — FIND THE ERROR: A, B, C, OR D

21. The city amusements of the late 19th century / included such things as bars dance 
A B

halls, games rooms and roller-skating rinks. / There were also cheap seats in theatres
C

and concert halls, / but most spectacular of all were the so great exhibitions.
D

22. IÕm in my last year at school now and I take my exams in June. / After leaving the 
A B

school / I hope to spend a year travelling around / before I begin my higher 
C D

education at university.

23. Our company is more responsible than theirs / in providing additional services after 
A B

securing a sale. / We have been in the business since five years and, / as a result, 
C D

the number of services we offer has increased very significantly.
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24. The sales representative suggested to leave early / so that they could avoid rush
A B

hour traffic. / After discussing the matter, they came to a mutual agreement / 
C

and decided to meet at the depot at 6 oÕclock.
D

25. Cycling is declining at such an alarming rate in Britain / that a whole generation of 
A B

children may never experience the health, financial and social benefits it offers. /
Schools and councils routinely encourage children and adults / to getting off their 

C D
bikes rather than onto them.

26. Although education fees in Britain are small / compared with those in countries 
A B

like the United States and the Canada, / opposition to them has been increasing /
C

in a country that has a strong tradition of free education.
D

27. Advertising informs consumers about the existence and benefits of products and 
A

services, / and attempts to persuade them to buy them./ The best form of advertising
B C

is probably word-of-mouth advertising / which occurs when people say their friends
D

about the benefits of something they have purchased.

28. Surveillance is big business and a lot of large companies use sophisticated
A

technology. / The bigger is the company, / the more likely they are / to have some
B C D

kind of surveillance on their premises.

29. Because of the inadequacy of public transport systems in the USA, / most areas
A B

have special school buses / which take children to and from school / twice a day, 
C D

five days by week.
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30. As long ago as the 1960s Professor Bolin has predicted that global warming / 
A

would lead to significant changes in the EarthÕs climate. / However, experts now
B C

agree that the amount of dioxide in the atmosphere / will double in the next 50 years.
D

31. Many people book their holidays at a travel agency / but some people make their
A B

own arrangements. / Instead of staying in big hotels they tend to visit more quieter
C

areas / where they avoid the crowds, especially in the low season.
D

32. ÒShrinkageÓ or shop-lifting was a hot topic of conversation / at the annual conference
A B

of AmericaÕs retailers / what ended on January 16th. / A recent nation-wide survey 
C D

indicated that big chains spend 0,5% of their sales, trying to stop thieves. 

33. Whilst a newspaper can easily afford to print an item of possible interest to a 
A

fraction of its readers, / television news program must be put together / with the
B

assumption that each item will be / of some interest to everyone that watches.
C D

34. Your host regrets that he will be unable to meet you / when you will arrive at the
A B

airport because, / unfortunately, there is no easy way of getting there / apart from
C

taking a taxi, which would be very costly. 
D

35. One of the difficulties people have in their work these days / is coming to terms
A B

with modernisation. / Technology is changing fast and much of the skills we learn 
C

to day / may no longer be used in the future.
D
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SECTION 3 — VOCABULARY 1

Choose the word/words which has/have the closest meaning to the word/words
underlined.

36. My meeting with Mr Macrae has been postponed until next week.
a) has been broken down b) has been cancelled
c) has been stopped d) has been put off

37. The wholesaler didnÕt include delivery when he quoted his price. 
a) large scale seller b) society
c) organisation d) association

38. We certainly plan to be with you in Toronto next week. 
a) perhaps b) definitively
c) hopefully d) definitely

39. Sales in our off-licence stores simply collapsed at the beginning of the year. 
a) fell significantly b) boosted 
c) collided d) faltered 

40. However surprising they looked, the results to the survey proved to be very accurate. 
a) good b) precise c) rough d) profound

41. The offer looked attractive but he in the end he turned it down. 
a) refused b) decided
c) hesitated d) negotiated

42. The studies for this project will be carried out before the end of the year. 
a) completed b) analysed
c) repeated d) examined

43. Patrons are invited to use the car park at the back of the restaurant. 
a) regular customers b) managers 
c) directors d) foremen

44. Most people were under the impression that the deal had been signed. 
a) sale b) bargain c) order d) supply 

45. By and large, this contract would appear to be quite acceptable as it is. I think we
can now sign. 
a) although it is big b) in general terms
c) seemingly d) frankly 
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VOCABULARY 2

Choose the word which has a similar meaning to the word in bold type.

46. Mundane
a) monthly b) ordinary c) fashionable d) polite

47. Reliable
a) dependable b) fast c) adaptable d) connectable

48. Noise
a) naughty b) bounce c) effort d) sound

49. Dreadful
a) frightening b) complicated c) obscure d) appalling 

50. Terrible
a) special b) awful c) terrific   d) fantastic

51. Complaint
a) ability b) conclusion c) criticism d) intricacy

52. Assignment
a) aggression b) mission c) check d) notice

53. Misdemeanour
a) honour b) examination c) behaviour d) offence

54. Emphasise
a) underline b) screen c) accept d) deny

55. Range
a) assortment b) tidy c) put away d) ride

56. Nevertheless
a) notwithstanding b) whereas
c) although d) besides

57. Trust
a) comprehension b) comfort
c) faith d) kind 

58. Apologetic
a) incredible b) clever c) sorry d) afraid
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59. Foresee
a) look b) forever c) bind d) predict

60. Levy
a) tax b) raise c) belief d) challenge

SECTION 4 — READING COMPREHENSION

Text 1

Now for the Call Centre in your Living Room

As thousands of jobs are exported to Asia, new technology could help create call
centres in the homes of UK workers.

Caroline Smith switches off her computer terminal after a five-hour shift taking
telesales calls and walks over to the kitchen to make a cup of tea.

Until two months ago she was wired up to an office computer and telephone
system along with a million other call centre workers around the country. But unlike the
thousands who have seen their jobs go East this year, Ms Smith, 24, has found her job
move somewhat closer to home since September — her living room. Advocates believe
this idea —which is at an infant stage in the UK— could provide an economic alternative
to a mass overseas exodus of these types of jobs.

According to Amicus, the white-collar trade union, more than 200,000 British jobs
will be lost by 2010 as companies seek to cut costs by taking advantage of lower wage
rates in countries such as India. The sudden flight triggered protests by trade unions and
prompted a high-profile committee of MPs to launch a parliamentary inquiry.

One company, Amicus Outsourcing —no relation to the union— is seeking to
capitalise on the hostility to outsourcing with an offer to take on the work and deliver
the jobs to Britons working at home. It has two dozen people trialling the project but
believes it can roll out the idea to accommodate any level of demand.

Geoff Thompson, the managing director of the company, said he could match the
estimated £8 to £10 an hour that it cost a British company to have a seat in an Indian
call centre. ÒI think it is a great pity that the individuals making these decisions [to
outsource to India] have not thought through the alternatives that technology can
provide,Ó he said.

ÒBy moving seats to India they are simply moving the costs in terms of the trauma
of making large numbers of people redundant, and in write-offs on the technology they
have invested in the UK.Ó

Scotts of Stow, a home products mail order retailer that is one of two companies
involved in the trial, said it had noticed no change in performance.

Mike Smith, its finance director, said: ÒI think itÕs an exciting idea because it is
very difficult to get qualified staff in a call centre and it does mean jobs stay in this
country rather than going overseas.Ó
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Martin Wicks, a UK-based director, said advances in technology had lessened the
need to relocate overseas. ÒOne of the arguments for going overseas is to remove costs
but thatÕs quite short-sighted as it wonÕt be long before costs start increasing there,Ó he
said. ÒIf we are innovative in our technology we negate the reason to go overseas in the
first place.Ó

He said technology allowed managers at a central office to monitor what their
remote assistants were doing in real time. Advocates believe this will answer doubts that
management gurus have expressed over the feasibility of running a call centre of, say,
some 1,000 people remotely.

The Economist, 2nd December 2003.

Text 1 : Questions

61. Where does Caroline Smith work now? 
a) closer to her home b) at a call centre in India
c) in her living room d) in her kitchen

62. ÒHe could match the estimated £8 to £10 an hourÓ means: 
a) the hourly rate would be the same as in India
b) he could pay up to £10
c) he could pay more than the estimated £8 to £10 an hour
d) he could pay less than £8 to £10 an hour

63. According to Amicus Outsourcing, 
a) it is possible to buy call centres in India
b) outsourcing is a good idea 
c) a large number of call centre workers could work from their homes
d) a large number of people would be made redundant

64. According to this article:
a) relocating call centres in the East is inevitable
b) MPs are worried about the number of jobs the U.K may lose in the coming years
c) call centres in the UK are able to compete with those in India 
d) it is easy to recruit qualified staff

65. A Òhome products mail order retailerÓ is:
a) a company which sells to the consumer at his home
b) a company which buys home products
c) a company which mails home products to the retailer
d) a company which orders home products

66. The general idea of this article is that: 
a) it is necessary to train workers for call centre jobs
b) in a near future, call centres will no longer need to relocate to India or the East
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c) wages in call centres are high
d) working from home can be a pleasant experience

67. Amicus and Amicus Outsourcing are: 
a) related b) are not related in any way
c) in business together d) both trade unions

68. Martin Wicks believes: 
a) that costs will soon start to go up in India
b) it is short-sighted to think that costs will rise in India
c) technology in India should be innovative
d) there is every reason for establishing a call centre in India

69. A remote assistant is: 
a) a highly qualified worker
b) an assistant who works, say, from his/her home
c) an assistant in agreement with his/her manager
d) an assistant who works for a trade union

70. ÒThink through the alternatives that technology can provideÓ means
a) think through the opportunities technology can offer
b) technology is inevitable
c) consider the drawbacks of technology
d) study the cost of technology

Text 2

Reacting to world events

The essence of an MBA has not changed much over time. Accounting, finance and
marketing, for example, have been staple parts of the core courses for many years. But
business schools and MBA programme directors cannot resist the temptation to tinker with
programmes in response to changing issues in business and even to fads and fashions.
Indeed, MBA curricula are regularly updated and many schools undertake a fundamental
review every five years or so. At the end of the 20th century, for example, they reacted
speedily to the dotcom boom, hastily assembling courses on e-business and
entrepreneurship and spending a great deal of money to create incubators that would help
students develop and market their own companies. In these harsher times not a great deal is
heard of these. Now, with a wave of scandals prompting greater scrutiny of corporate
governance, there is more stress on leadership and the ethical conduct of business: an
obvious response to changing times. 

Equally interesting is the fact that schools are (perhaps belatedly) rediscovering the
importance of themselves as ÒbrandsÓ and pushing this hard. One leading dean in the US,
for example, points out that the curriculum of most MBA programmes is now so
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standardised (often as a result of accreditation) that schools need to differentiate
themselves on the basis of value added such as leadership and globalisation. Another dean,
in Europe, says that students assume schools can teach accounting and marketing and are
looking for differentiation that almost amounts to life-style issues.

Rotterdam School of Management in the Netherlands has pushed this idea hard.
Much to the delight of municipal authorities, it has linked its brand firmly to the city of
Rotterdam, featuring its stylish Erasmus Bridge in all its brochures and advertising.
Manchester Business School in the UK admits that the strength of the city of Manchester
as a global brand, promoted by football and 2002Õs successful Commonwealth Games,
greatly helps the school.

However, there are certain elements that must be present to make an MBA. They
include initial functional or core courses (such as finance, marketing and economics) and
specialist analytical techniques (mainly statistics), followed by more advanced courses or
electives in one or more of the core areas. Soft skills may be part of the core courses or
taught in supplementary seminars and workshops. This is essentially an American model
(dating from the 1950s and earlier), aimed at enabling a general manager to understand the
work of functional specialists and how the various activities fit into the business as a
whole. Elective courses can produce specialists, but they will be specialists who can
understand the other functions of management.

The Economist Global Executive, December 4th, 2003.

Text 2: Questions

71. ÒMBA Programme directors cannot resist the temptation to tinker with
programmesÓÉ means: 
a) programmes in business schools never change
b) the temptation to modify programmes is strong
c) MBA programme directors would like their programmes to be irresistible
d) programmes in business schools are often improved

72. The main idea in this article is that: 
a) business schools are in competition with one another
b) it is essential for a business school to have ties with a city 
c) MBA programmes have seen changes over the years but some courses are still

considered as essential
d) business schools are selling their brand image

73. During the dotcom boom: 
a) business schools encouraged students to spend more money
b) business schools decided to include new courses in their programmes 
c) entrepreneurs hastily assembled new courses
d) students were out of pocket
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74. The Òwave of scandalsÓ mentioned in the text refers to: 
a) cases of bad management and corruption in recent years
b) the excessive amount of stress on leadership
c) the misbehaviour of several school directors in recent years
d) the fact that business are thinking of themselves as ÒbrandsÓ

75. Schools are rediscovering the importance of themselves as brands because of: 
a) globalisation
b) changes in leadership
c) the standardisation of programmes
d) dotcom companies

76. The city of Rotterdam has:
a) included a picture of the Erasmus bridge in all its brochures
b) allowed the Rotterdam school of Management to include the Erasmus bridge in

its brochures
c) merged with the Rotterdam School of Management
d) accepted to sell its image to the Rotterdam school of Management

77. Manchester business school is: 
a) a global brand
b) involved in football and the Commonwealth Games
c) grateful towards Manchester for the image the city enjoys
d) going to promote football

78. Soft skills are taught so that: 
a) future managers are able to attend seminars and workshops
b) future managers may appreciate the work of specialists
c) future managers become specialists
d) there is less stress on leadership

79. Which of the following is not a core course? 
a) statistics b) marketing
c) finance d) entrepreneurship 

80. After reading this article do you think business schools are: 
a) on the lookout for changes
b) short of money
c) not keen on following the American model
d) trying to understand the new functions of management
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CORRIG�

SECTION 1 — GRAMMAR EXERCICES

SECTION 2 — FIND THE ERROR: A, B, C, OR D

SECTION 3
Vocabulary 1

Vocabulary 2

SECTION 4 — READING COMPREHENSION

Text 1

Text 2

71 72 73 74 75 76 77 78 79 80
b c b a c b c b d a

61 62 63 64 65 66 67 68 69 70
c a c b a b b a b a

36 37 38 39 40 41 42 43 44 45
d a d a b a a a a b

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
a b b d b b c d c b
11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
d d a d a b c d d a

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
d b c a d b d b d a
31 32 33 34 35
c c b b c

46 47 48 49 50 51 52 53 54 55
b a d d b c b d a a
56 57 58 59 60
a c c d a
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Allemand 
Programme, conseils, bibliographie

Nature des �preuves

1re �preuve
Faire la synth�se en allemand dÕun texte allemand extrait de la presse allemande

dÕenviron 600 mots et dÕun texte fran�ais extrait de la presse fran�aise dÕenviron 600 mots.
La synth�se comportera environ 150 mots (– 10 %).
Le texte allemand et le texte fran�ais abordent un sujet commun ou voisin vu sous

deux optiques diff�rentes.

2e �preuve
�preuve r�dactionnelle : traiter en allemand un sujet en rapport avec les deux

textes dont le candidat aura fait la synth�se.
On demande 200 mots minimum.

Conseils aux candidats
Les sujets sont des sujets dÕactualit�. Ils peuvent �tre de tous ordres : �conomique,

culturel, soci�tal, politiqueÉ
Ils sont le plus souvent de caract�re g�n�ral et concernent le monde, lÕEurope, en

relation �videmment avec lÕAllemagne, peuvent traiter de questions sp�cifiquement
allemandes (un homme politique allemand, une entreprise allemande, un aspect de la
soci�t� allemande, un �v�nement allemandÉ), mais aussi sÕattacher aux relations
franco-allemandes (coop�ration entre les deux pays dans le cadre europ�en, position des
deux pays dans le contexte mondial, histoire des relations, divergences, convergences,
forces, faiblessesÉ).

Les concepteurs sÕefforcent de faire en sorte que les sujets ne soient ni sp�cialis�s,
ni techniques, ni sulfureux, ni ennuyeux et que le vocabulaire soit accessible � la
moyenne des candidats.

Nous conseillons aux candidats de lire la presse des deux pays, dans les deux
langues (Le Monde, Le Point, Le Nouvel Observateur, LÕExpress, Les �chosÉ, Die Zeit,
Die Frankfurter Allgemeine Zeitung, FOCUS, Die S�ddeutsche Zeitung, Der SpiegelÉ).

Nous conseillons �galement aux candidats de sÕentra�ner pour respecter la
longueur des textes quÕils ont � produire. Trop courts ou trop longs, ils seront p�nalis�s.

Il est fortement d�conseill� de faire de la paraphrase au lieu dÕune synth�se. Une
lecture (et relecture) approfondie des textes, ainsi quÕune prise de distance par rapport �
leur contenu sont donc la condition sine qua non pour r�aliser de bonnes synth�ses.

Attention : la synth�se � partir du texte fran�ais nÕest en aucun cas une traduction !
De m�me, le jury est sensible � des prises de position personnelles du candidat par

rapport au sujet r�dactionnel qui ne sauraient �tre un plagiat des textes propos�s
pr�c�demment.

On �vitera les banalit�s affligeantes, les lieux communs et les propos creuxÉ
m�me en allemand ils ne trompent personne !
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Enfin il est inutile de pr�ciser quÕune langue soign�e respectant la syntaxe,
lÕorthographe, la ponctuation, les majuscules ainsi quÕune �criture lisible, une copie
bien pr�sent�e, raviront les correcteurs.

Les candidats sont not�s pour chaque �preuve tant sur le contenu que sur la
forme : des id�es, des propos construits, une langue correcte et riche sont les atouts des
bonnes copies.
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Allemand 
Ce cas a �t� r�dig� par lÕESC Lille.

Dur�e de lÕ�preuve : 2 heures.

CONSIGNES

Aucun document nÕest autoris�.

SUJET

Discountl�den

1) Lesen Sie aufmerksam den Text ªDer Discount-GaleristÒ.
Fassen Sie diesen Text zu einer Synthese in deutscher Sprache zusammen.
Diese Synthese soll ca. 150 W�rter (– 10%) umfassen.
Keine Paraphrase ! 10 Punkte.

2) Lesen Sie aufmerksam den Text ªDans lÕenfer du hard discountÒ.
Fassen Sie diesen Text zu einer Synthese in deutscher Sprache zusammen.
Diese Synthese soll ca. 150 W�rter (– 10%) umfassen.
Keine �bersetzung, keine Paraphrase! 10 Punkte.

3) Schreiben Sie einen Aufsatz in deutscher Sprache �ber das Thema :
Inwiefern sind Discountl�den zugleich ein Wirtschaftsfaktor und ein
Zeichen unserer Epoche geworden?
Mindestens 200 W�rter 20 Punkte.

ANNEXES

Text 1

Der Discount-Galerist

Mit Champagner, Barolo und Oliven�l ªExtra VergineÒ handelt der Discounter schon
seit langem. Doch jetzt wagen sich die Aldi-Gr�nder auf ein neues Gesch�ftsfeld: Sie
werden Galeristen.

D�sseldorf/M�hlheim — Ab Anfang Dezember sollen die ersten von K�nstlern
signierten Originalgrafiken in den Regalen der etwa 1.500 Filialen von Aldi S�d liegen.
Vorreiter der Aktion, die bei manch gestrengem Kulturkritiker zu Nasenr�mpfen f�hren
d�rfte, ist der prominente D�sseldorfer K�nstler Felix Droese (53).

Der Beuys-Sch�ler, der bereits auf der Documenta Kassel und der Biennale von
Venedig ausgestellt hat, steuert selbst zwei Bl�tter in einer Auflage von je
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10.000 Exemplaren bei. Aldi S�d h�llt sich in Schweigen und wollte keine Auskunft
geben. Dem Vernehmen nach werde der Discounter die signierten Arbeiten nebst Rahmen
als zu Preisen zwischen zehn und 15 Euro anbieten — inklusive Rahmen und Passepartout.

Neben Droes kommen noch andere K�nstler zum Zuge, doch wer dazu geh�rt,
dar�ber h�llt sich Aldi nach bew�hrter Manier in Schweigen. Immerhin, so viel scheint
sicher : Das Angebot soll ausreichen, um die Nachfrage zu befriedigen. ªWenn ich das
richtig verstanden habe, kommen rund 140.000 Kunstwerke auf den MarktÒ, sagt Droese.
F�r die beiden Offset-Drucke ªSilberfingerÒ und ªWind, Wasser, WolkenÒ erhalte er pro
St�ck einen Euro, sagte der K�nstler, der vor allem durch gigantische Holzschnitte zu
existenziellen Themen wie Leben und Tod, Geschichte und Gegenwart international
bekannt geworden ist.

ªDie Hierarchien umdrehenÒ
Schaden f�r sein k�nstlerisches Ansehen sieht Droese nicht : ªMeine Reputation

besteht gerade darin, dass ich die Hierarchien umdreheÒ, sagte der K�nstler, der bereits
—wie vor Jahrzehnten schon namhafte Kollegen von Gerhard Richter bis Joseph Beuys—-
Billig-Kunst f�r f�nf Mark unters Sammler-Volk gebracht hat. Und Scheu vor den Aldi-
Kunden habe er auch nicht, im Gegenteil. Er k�nne so ein Publikum erreichen, ªdas sich
vom b�rgerlichen Bildungskanon ausgeschlossen siehtÒ.

Dass Discount-Kunst erfolgreich sein kann, haben ohnehin andere bereits bewiesen:
Schon seit einigen Jahren gibt es so genannte Kunstsuperm�rkte, etwa in Solothurn in der
Schweiz, oder in Frankfurt am Main und Berlin, wo Kunstwerke nicht erst ab 1.000 Euro
aufw�rts erh�ltlich sind. Auch im Berliner Underground bieten Szene-Galerien Kunst zum
Dumping-Preis an. Dort kann man schon mal ein Werk f�r 50 Euro ergattern. ªCheap ArtÒ
nennt sich die Kunstrichtung, die sich gezielt von der elit�ren Kunstszene absetzen will.

Entsprechend pragmatisch beurteilt der Frankfurter Marktforscher und Handels-
Experte Hubert Kuhn die Absicht von Aldi. Er wittert eine gewitzte Werbe-Strategie, um
weitere Kundenkreise in den Laden zu ziehen —und nat�rlich Geld damit zu verdienen.
Eine Image-Politur des Billig-Anbieters gehe damit einher.

Deutschlands Kunstszene sieht die �berraschenden Aktivit�ten der Konkurrenz aus
der Billig-Ecke eher gelassen: Aldi trage sicher dazu bei, Leute f�r die Kunst zu begeistern,
die man sonst nicht erreiche, sagt der Vorsitzende des Bundesverbandes Deutscher
Galerien, Heinz Holtmann. Allerdings sei die Wertigkeit, die da suggeriert werde, durch die
hohe Auflage ª�u§erst geringÒ. �hnlich skeptisch ist der Berliner Kunstexperte Andr�
Odier, der f�r den Verein der Freunde der Nationalgalerie arbeitet : ªEine Signatur auf
einem Plakat ist nicht genug, Kunst spielt schon in einer anderen LigaÒ, sagt er. Damit will
er die Aldi-Kunst an sich aber nicht abgewertet wissen: ªDie Plakate w�ren doch ein tolles
Mitbringsel f�r eine Party.Ò

Manager-Magazin.de, 14/11/03.
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Text 2

Dans lÕenfer du hard discount

Ils travaillent chez Aldi, Lidl, Leader Price (Casino-Baud) ou Ed (Carrefour), ces
casseurs de prix de lÕalimentaire qui ont conquis 10 % du march� en moins de quinze
ans. JusquÕ� 50 % moins chers que les supermarch�s classiques, ils ont dÕabord s�duit
les pauvres, puis les autres. LÕan dernier, selon lÕInstitut dÕ�tudes sur la consommation
Secodip, 60 % des m�nages fran�ais ont fait leurs courses au moins une fois dans lÕun
des 3000 magasins discount. Le secret de cette r�ussite ? Des co�ts serr�s au maximum.
Et des magasins gais comme une �picerie sovi�tique, pour montrer au client quÕon ne
gaspille rien. Mais selon de nombreux salari�s, ces recettes ne suffisent pas � expliquer
ce succ�s. ˙ Quand nous sommes arriv�s en France, en 1989, notre concept �tait de
prosp�rer gr�ce � la mis�re et � la crise ¨, se souvient un ancien cadre de Lidl. [É]

Le syst�me repose sur une seule loi : lÕhyperproductivit�, mesur�e en euros par
heure travaill�e. Ces ratios sont deux fois plus �lev�s que dans la grande distribution
classique : jusquÕ� 530 chez Aldi, 380 chez Lidl et Leader Price. ˙ En tant que cadres,
notre seul objectif est dÕaugmenter la productivit�, cÕest-�-dire faire tourner les magasins
avec le moins de personnel possible, explique un ancien chef de r�seau Lidl. Pour y
arriver, il faut faire travailler les gens plus vite, plus dur, et les pousser � faire des heures
suppl�mentaires non d�clar�es. ¨ ˙ Chefs de r�seau ¨ chez Lidl, ˙ de secteur ¨ chez Aldi
et Ed, ˙ inspecteurs ¨ chez Leader Price, les responsables qui encadrent les magasins
effectuent r�guli�rement des journ�es de plus de dix heures. [É]

Ces cadences provoquent des accidents du travail en surnombre. Selon le bilan social
de Lidl et les statistiques de la Cnam, il y en a eu trois fois plus chez le discounter
allemand que dans les supermarch�s de taille comparable, ces accidents �tant en moyenne
2,5 fois plus graves. Quant � Ed et Aldi, ils omettent r�guli�rement de mentionner ces
chiffres, pourtant obligatoires, dans leurs bilans sociaux. ˙ Alors que je ne mÕoccupe que
dÕun seul magasin Lidl, jÕai eu plusieurs cas tr�s graves : hernies discales, fractures
vert�brales, risques de complications neurologiques ¨, sÕalarme un m�decin du travail.

Le syst�me tient gr�ce � un management centralis� et autoritaire, o� le travail des
salari�s est r�gent� par des dizaines de proc�dures tatillonnes, le plus souvent
impossibles � respecter. ˙ Chaque niveau hi�rarchique subit une telle pression quÕil la
r�percute � lÕ�chelon du dessous : les directions r�gionales sÕen prennent aux cadres, qui
sÕen prennent au chef de magasin, qui sÕen prend � ses caissi�res ¨, explique Monique
Gauduin-Chaix, d�l�gu�e centrale CFDT chez Ed. Les salari�s, jeunes, peu qualifi�s,
souvent �trangers, se taisent pour garder leur emploi. ˙ La loi du silence r�gne, le
syst�me est verrouill� et chacun m�rite son salaire, conclut un ancien cadre Lidl. CÕest le
salaire de la peur. ¨ La plupart des salari�s ne tiennent que quelques ann�es. [É]

Au milieu des ann�es 1990, dans les quatre enseignes, des mouvements sociaux
paralysent magasins et entrep�ts. Le 15 septembre 1998, la police perquisitionne au
domicile de quatre employ�s du magasin Lidl de Rosny-sous-Bois, en Seine-Saint-
Denis. Lidl leur reproche dÕavoir vol� 55000 euros de marchandises. Ils sont licenci�s,
les salari�s se mettent en gr�ve. Silver Gning, chef du magasin de Romainville et
d�l�gu� CGT, vient soutenir les manifestants. Il est imm�diatement licenci�, ainsi que
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deux de ses caissi�res et les 50 gr�vistes de lÕentrep�t dÕAix-Marseille, qui avaient
cess� le travail par solidarit�. Apr�s un mois de conflit, ils seront tous r�int�gr�s, et la
plainte de Rosny class�e sans suite. Pour les hard discounters, cette r�sistance est une
humiliation. ˙ Lidl ne supporte pas lÕid�e que les salari�s se d�fendent ¨, regrette un
d�l�gu� CGT. ˙ La seule fa�on de faire respecter le droit chez Aldi, cÕest de les tra�ner
en justice¨, d�plore Jean-Claude Hermant, d�l�gu� CGT. [É]

Jean-Baptiste Vey, Yann Philippin, Nouvel Obs, 2003.

CORRIG�

Discountl�den

Der Discount-Galerist

Der Discounthandel in Deutschland boomt, jedoch sind die Aldi-Gr�nder auf eine
neue Idee gekommen. Sie haben vor, Originalgrafiken von K�nstlern in ihren Gesch�ften
zu verkaufen. Der prominente D�sseldorfer K�nstler Felix Droese hat, als erster, zwei
Bl�tter in einer Auflage von 10.000 Exemplaren beigesteuert. Aldi wird sie zwischen
10 bis 15 Euro verkaufen und damit verdient Felix Droese 1 Euro. 

Der K�nstler reagiert positiv auf dieses Angebot und sieht darin die M�glichkeit neue
Kunden zu gewinnen. Die Idee ist zwar nicht neu, andere Kunstsuperm�rkte in der
Schweiz oder Berlin haben schon billigere Kunstwerke abgesetzt. Diese neue
Kunstrichtung hei§t ªCheap ArtÒ. 

Nach dem Marktforscher Hubert Kuhn ist nat�rlich das Ziel von Aldi, auf Profit und
Kundschaftserweiterung zu setzen. Festzustellen ist aber, dass die deutschen K�nstler
sowie der Bundesverband Deutscher Galerien die Strategie von Aldi eher mit Gelassenheit
und Skepsis annehmen, indem sie die geringe Wertigkeit der Kunstwerke wegen hoher
Auflage betonen. 

(150 mots.)

Dans lÕenfer du hard discount

Das Erfolgrezept von den Discountl�den Aldi, Lidl, Leader Price oder Ed in
Deutschland erkl�rt sich einerseits in der Einrichtung des Gesch�fts nach der sowjetischen
Art und andererseits in der starken Reduzierung der Kosten. Jedoch sind die Arbeiter mit
diesen Erkl�rungen nicht ganz zufrieden.

In der Tat beruht das ganze System auf der �berproduktivit�t. Die Devise lautet: nur
mit sehr wenig Personal arbeiten. Daher sollen sie aber schneller und effizienter arbeiten.
Dabei  werden meistens die �berstunden nicht angegeben. Daraus ergibt sich, dass viel
mehr Arbeiter im Vergleich zu anderen Superm�rkten sich schwer verletzen und  krank
gemeldet werden.

Die zentralisierte und autorit�re Hierarchie erlaubt keinen Fehler. Das Gesetz des
Schweigens herrscht, besonders bei den Ausl�ndern, die Angst haben, ihren Job zu
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verlieren. Aber sie halten es nicht lange aus. Dazu akzeptieren diese Gesch�fte keine
Unzufriedenheits�u§erungen der Arbeiter, wenn sie zum Beispiel wegen schlechter
Arbeitsbedingungen auf der Strasse demonstrieren. Die Gesch�ftsleiter empfinden diesen
Widerstand als dem�tigend. 

(153 mots.)
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Biologie
Programme, conseils, bibliographie

Public concern�
Niveau DEUG de Biologie ; DUT G�nie biologique (options : Analyses biologiques

et biochimiques, Di�t�tique, Industries alimentaires, Agronomie) ; BTS Analyses
biologiques et Biochimie.

Programme
¥ Organisation et fonctionnement de la cellule eucaryote. Les principaux consti-

tuants organiques. Les tissus animaux.
¥ �tude des grandes fonctions et de leurs r�gulations en physiologie animale : diges-

tion, respiration, excr�tion, circulation et reproduction. Les syst�mes int�grateurs
de lÕorganisme (nerveux et endocrinien).

¥ G�n�tique formelle (monohybridisme, dihybridisme, liaison g�n�tique) et mol�-
culaire (ADN et ses diff�rents niveaux de compaction : nucl�osomes, chromatine,
chromosomes, structure des g�nes, �l�ments g�n�tiques mobiles, mutationsÉ).

¥ Les techniques en biologie (microscopies photonique et �lectronique, immuno-
m�thodes, cultures cellulaires, m�thodes s�paratives, techniques op�ratoiresÉ).

Conseils de pr�paration
La pr�paration � lÕ�preuve demande, imp�rativement, dans un premier temps,

lÕacquisition des principales connaissances, par cons�quent des notions essentielles
relatives aux diff�rents chapitres du programme. 

LÕ�tudiant doit �tablir des fiches permettant de r�sumer les faits essentiels et
dÕorganiser sa pens�e en construisant un plan. 

Pour chaque partie du programme, dans un second temps, une lecture approfondie
doit lui permettre de compl�ter ses connaissances pour pouvoir argumenter et
d�velopper sa pens�e de mani�re coh�rente, r�fl�chie et originale. 

LÕ�tudiant doit se pr�parer � r�pondre, apr�s analyse et r�flexion de la ou des
solutions propos�es et exactes, aux diff�rentes questions du QCM. 

Pour le sujet de synth�se, il doit sÕexercer � d�velopper son travail de mani�re
logique pour pr�senter un devoir bien construit et non une accumulation de
connaissances et encore moins dÕid�es vagues sur la question.

Bibliographie
¥ E. N. Marieb, Biologie humaine : anatomie et physiologie, 1re �dition, �ditions

De Boeck Universit�, 2000, 560 p.
¥ A. J. F. Griffiths, W. Gelbart, J. H. Miller et R. C. Lewontin, Analyse g�n�tique

moderne, 1re �dition, �d. De Boeck Universit�, 2001, 696 p.
¥ J.-L. Serre et J. Feingold, G�n�tique humaine : de la transmission des caract�res

� lÕanalyse de lÕADN, doc. Inserm, Nathan, 1993, 144 p.
¥ J. �tienne, Biochimie g�n�tique, biologie mol�culaire, 3e �dition, coll. ˙ Abr�g�s

Masson ¨, 1996, 493 p.
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Biologie
Ce cas a �t� r�dig� par lÕESC Montpellier.

Dur�e de lÕ�preuve : 2 heures.

CONSIGNES

Aucun document nÕest autoris�.

1. Questions � choix multiple ou � compl�ter (14 points sur 20)
R�pondre � chaque question de fa�on pr�cise sur la feuille de composition, en
indiquant au besoin la (les) r�ponse(s) exacte(s) ou en compl�tant les espaces laiss�s
libres (ne pas r�pondre sur le sujet). Chaque r�ponse correcte est not�e 0,5 point.
Chaque absence de r�ponse(s) ou r�ponse incorrecte est not�e 0 point.

2. Question de synth�se (6 points sur 20)
Il sera tenu compte du plan, du contenu informatif et de la r�daction.

SUJET

I. QUESTIONS ¸ CHOIX MULTIPLE OU ¸ COMPL�TER

1. Dans la cellule eucaryote, le noyau est entour� dÕune membrane nucl�aire
communiquant avec :
a) la membrane cytoplasmique
b) le r�ticulum endoplasmique
c) lÕappareil de Golgi

2. Au cours de la mitose, le nucl�ole dispara�t � partir de :
a) la prophase b) la m�taphase
c) lÕanaphase d) la t�lophase

3. La membrane cytoplasmique est principalement constitu�e :
a) de prot�ines
b) de phospholipides et de cholest�rol
c) de prot�ines, de phospholipides et de cholest�rol
d) de prot�ines et de phospholipides
Sa surface externe est hydrophobe :
e) vrai f) faux

4. Quels sont les organites cytoplasmiques sp�cialis�s dans la production dÕATP ?
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ et ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ
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5. Les muscles sont dÕorigine :
a) endodermique
b) ectodermique
c) m�sodermique
La fibre musculaire est en fait une ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ musculaire.

6. Le cartilage est un tissu :
a) �pith�lial b) conjonctif c) musculaire d) autre

7. Un �pith�lium constitu� de plusieurs couches de cellules est dit ÉÉÉÉÉÉÉÉ

8. Le pancr�as est une glande :
a) exocrine b) endocrine c) mixte
Il est � lÕorigine de la production de deux hormones importantes, lesquelles ?
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ et ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

9. Chez lÕHomme, lÕhormone m�le est ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ qui est une hormone :
a) peptidique b) st�ro�de c) prot�ique

10. Au cours de la p�riode embryonnaire de la grossesse, les hormones femelles sont
produites par :
a) la m�re b) le placenta
c) le fˇtus d) le corps jaune

11. Les neurohormones de lÕaxe hypothalamo-antethypophysaire sont produites par :
a) lÕhypophyse b) lÕhypothalamus c) le cerveau

12. Les hormones peptidiques agissent au niveau de la cellule cible :
a) en se liant � un r�cepteur cytosolique 
b) en se liant � un r�cepteur membranaire

13. Les vaisseaux qui partent du cˇur sont ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ qui mettent en
circulation le sang vers les organes. Ces vaisseaux prennent leur origine dans :
a) lÕoreillette droite b) le ventricule droit
c) lÕoreillette gauche d) le venticule gauche

14. La bilirubine est une mol�cule provenant du catabolisme :
a) des purines b) des pigments h�miniques
c) des pyrimidines d) lÕh�moglobine
sous forme conjugu�e, elle est excr�t�e dans ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

15. Soit 2 caract�res A et B ind�pendants, donnez, chez un individu h�t�rozygote :
— son ph�notype ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ
— son g�notype ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..
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16. Les gam�tes, tels que ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ et ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ sont :
a) diplo�des b) aneuplo�des
c) haplo�des d) t�traplo�des 

II. QUESTION DE SYNTHØSE

˙ Le stress : ses r�percussions sur lÕaxe corticotrope et 
ses effets sur lÕorganisme ¨

CORRIG�

I. QUESTIONS ¸ CHOIX MULTIPLE OU ¸ COMPL�TER

1. Dans la cellule eucaryote, le noyau est entour� dÕune membrane nucl�aire
communiquant avec :
b) le r�ticulum endoplasmique

2. Au cours de la mitose, le nucl�ole dispara�t � partir de :
b) la m�taphase

3. La membrane cytoplasmique est principalement constitu�e :
c) de prot�ines, de phospholipides et de cholest�rol
Sa surface externe est hydrophobe :
f) faux

4. Quels sont les organites cytoplasmiques sp�cialis�s dans la production dÕATP ?
Mitochondries et chloroplastes.

5. Les muscles sont dÕorigine :
c) m�sodermique
La fibre musculaire est en fait une cellule musculaire.

6. Le cartilage est un tissu :
b) conjonctif

7. Un �pith�lium constitu� de plusieurs couches de cellules est dit pluristratifi�.

8. Le pancr�as est une glande :
c) mixte
Il est � lÕorigine de la production de deux hormones importantes, lesquelles ?
Insuline et glucagon.
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9. Chez lÕHomme, lÕhormone m�le est la testost�rone qui est une hormone :
b) st�ro�de

10. Au cours de la p�riode embryonnaire de la grossesse, les hormones femelles sont
produites par :
d) le corps jaune

11. Les neurohormones de lÕaxe hypothalamo-antethypophysaire sont produites par :
b) lÕhypothalamus

12. Les hormones peptidiques agissent au niveau de la cellule cible :
b) en se liant � un r�cepteur membranaire

13. Les vaisseaux qui partent du cˇur sont des art�res qui mettent en circulation le
sang vers les organes. Ces vaisseaux prennent leur origine dans :
b) le ventricule droit
d) le venticule gauche

14. La bilirubine est une mol�cule provenant du catabolisme :
b) des pigments h�miniques
sous forme conjugu�e, elle est excr�t�e dans la bile.

15. Soit 2 caract�res A et B ind�pendants, donnez, chez un individu h�t�rozygote :
— son ph�notype AB
— son g�notype AaBb

16. Les gam�tes, tels que les spermatozo�des et lÕovule sont :
c) haplo�des

II. QUESTION DE SYNTHØSE

Le stress regroupe lÕensemble des bouleversements physiologiques, cons�quences
de lÕinfluence des facteurs externes ou internes dÕordre psychique sur lÕorganisme.

Le stress dans son exag�ration induit des cons�quences n�fastes pour lÕindividu,
cependant il doit �tre consid�r� comme adaptatif car il permet une mobilisation de
lÕorganisme face � une agression. En effet le stress est potentialisateur, il pr�pare
lÕindividu soit � lutter contre lÕagression, soit � fuir cette agression.

Outre les facteurs psychiques internes, la variation des facteurs externes est capt�e
par les organes des sens qui transmettent leurs informations au cerveau. Ce dernier est
reli� au complexe hypothalamo-antehypophysaire qui met en jeu une r�gulation
impliquant lÕaxe corticotrope.

LÕhypothalamus s�cr�te une neurohormone la Corticolib�rine ou CRH qui, prise
en charge au niveau de la veine porte hypophysaire, stimule la production de
lÕHormone Corticotrope ou ACTH par les cellules antehypophysaires. Cette hormone
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stimuline, transport�e par le sang, r�gule positivement la production de Gluco-
cortico�des, en particulier de Cortisol chez lÕHomme, par la glande corticosurr�nale.

LÕaugmentation de Cortisol est suivi dÕeffets importants sur les m�tabolismes
(hyperglyc�mie, augmentation du catabolisme prot�ique avec hyperaminoacid�mie et
augmenattion de la n�oglucogen�se renfor�ant lÕhyperglyc�mie, r�partition anormale
des graisses, augmentation de la diur�se) avec des effets immunosuppresseurs et anti-
inflammatoires.

Par effet paracrine, le Cortisol agit, en outre, sur les cellules voisines de la
M�dullosurr�nale pour stimuler la synth�se des cat�cholamines, Adr�naline et
Noradr�naline, qui interviennent, par action cardiotonique et par augmentation de la
r�sistance vasculaire, dans lÕaugmentation r�sultante de la pression art�rielle de lÕindividu.

Le Cortisol stimule la production de lÕangiotensinog�ne h�patique et ainsi le syst�me
r�nine-angiotensine qui intervient � son tour sur la r�gulation des Min�ralocortico�des et
donc sur le m�tabolisme hydromin�ral par le biais dÕune augmentation de lÕaldost�rone
(r�tention sod�e) et de lÕADH (augmentation de la vol�mie).

Ces bouleversements m�taboliques et fonctionnels pr�parent lÕorganisme � la lutte
contre lÕagression et donc � sa r�sistance. Le stress est donc potentialisateur pour
lÕorganisme. Il est �vident cependant quÕun stress permanent peut conduire � des
d�r�glements pathologiques.
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Droit
Programme, conseils, bibliographie

Public concern�
LÕ�preuve ˙ Passerelle 1 ¨ en Droit est destin�e, sinon aux seuls juristes de

formation (DEUG Droit), du moins � des �tudiants ayant suivi des enseignements de
droit priv�, cÕest-�-dire de droit civil, droit des affaires, etc., de mani�re significative,
au cours de leurs ˙ formations courtes ¨ de type BTS, DUT, ou dÕun DEUG AES, ou
dÕun DEUG Sciences �conomiques.

Il serait vain dÕimaginer pouvoir passer le concours avec succ�s sans avoir un
bagage juridique v�ritable.

Programme
¥ Introduction au droit, la preuve, lÕorganisation judiciaire, le droit objectif, les

diff�rentes branches du droit, les droits subjectifs ;
¥ Les personnes, personnes physiques, personnes morales, �tat et capacit� des

personnes ;
¥ Les biens, meubles et immeubles, droits r�els principaux, droits r�els

accessoires, propri�t� et possession ;
¥ Droit des obligations : typologie des obligations, techniques contractuelles,

classement des contrats, formation du contrat, le consentement et les vices qui
lÕaffectent, lÕobjet, la l�sion, la cause, les nullit�s, la force obligatoire du contrat
interparties, lÕeffet relatif du contrat � lÕ�gard des tiers, les sanctions applicables
lors de la mauvaise ex�cution du contrat ou de son inex�cution, les diff�rentes
formes de responsabilit�s d�lictuelles et quasi d�lictuelles, responsabilit�
objective, responsabilit� du fait personnel, du fait dÕautrui, du fait des choses, les
quasi-contrats ;

¥ Droit commercial : le commer�ant, les actes de commerce, le fonds de
commerce, le statut des commer�ants.

Conseils de pr�paration
LÕ�preuve juridique ˙ Passerelle ¨ est de nature pratique. Il faut donc conna�tre les

fondements du droit civil, du droit commercial, et plus sp�cialement du droit des
obligations.

Mais, au-del� des connaissances th�oriques ˙ apprises ¨ en cours, le but de
lÕ�preuve est de tester le candidat sur un certain nombre de qualit�s requises. Il doit
r�soudre un ˙ cas pratique ¨, cÕest-�-dire, un type dÕ�preuve quÕil est cens� avoir d�j�
affront� dans son cursus ant�rieur.

D�s lors il faut quÕil mette � contribution son sens de lÕanalyse dÕabord, et celui de
la synth�se ensuite.

R�soudre correctement un cas pratique suppose donc, en premier lieu, une
qualification des �l�ments de fait pr�sent�e sous forme dÕintroduction r�sumant
bri�vement le sc�nario du cas propos�. En deuxi�me lieu, il sÕagit dÕidentifier les
probl�mes juridiques et de les formuler clairement. En troisi�me et dernier lieu, il
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sÕagit de raisonner et dÕargumenter de mani�re structur�e en alimentant une
˙ discussion ¨ permettant de r�soudre avec rigueur les probl�mes juridiques dans un
ordre logique. Dans la mesure o�, quelquefois, le cas est pr�sent� sous forme de
˙ consultation juridique ¨, il faut alors s�lectionner les arguments les plus favorables au
client qui sollicite votre point de vue �clair�. Ce choix des solutions les plus adapt�es
peut, le cas �ch�ant, ˙ conclure ¨ la copie. Il ne faut donc pas se tromper de nature
dÕ�preuve en r�citant un vague cours, souvent ˙ � c�t� de la plaque ¨, sans tenir compte
des �l�ments particuliers mis en avant dans le cas pratiqueÉ

Il ne sÕagit pas dÕune �preuve th�orique de dissertation, mais dÕun cas permettant
au correcteur dÕ�valuer principalement les capacit�s de raisonnement et
dÕargumentation des candidats. La principale qualit� dÕun juriste �tant la rigueur, il est
bien �vident que celle-ci est indispensable pour b�n�ficier dÕune note correcte.

Bibliographie
Le programme des �preuves ˙ Passerelle 1 ¨ �tant fond� principalement sur le

droit civil, sp�cialement les questions tenant � lÕintroduction au droit, les personnes et
le droit des contrats, la responsabilit� civile et le droit des affaires, dans la perspective
dÕune int�gration dans une �cole de commerce, on peut simplement sugg�rer les
ouvrages suivants � titre dÕexemples non exhaustifs :

¥ D. Lefebvre, E. Mollaret-Lafor�t et al., Droit et entreprise, �d. Presses
universitaires de Grenoble.

¥ Droit de lÕentreprise. LÕessentiel pour comprendre, �d. Lamy.
¥ Initiation au droit des affaires, �d. Francis Lefebvre.
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Droit
Ce cas a �t� r�dig� par lÕESC Clermont.

Dur�e de lÕ�preuve : 2 heures.

CONSIGNES

Aucun document nÕest autoris�.

SUJET

Cas pratique

Au cours dÕune importante comp�tition sportive du championnat de France, un
joueur professionnel dÕun club ˙ A ¨ a bless�, lors dÕun match de football de premi�re
division, un autre joueur de lÕ�quipe adverse ˙ B ¨. Ce dernier va subir dÕimportantes
s�quelles. Les deux joueurs sont des salari�s de leurs clubs respectifs.

LÕaccident subi par le joueur a �t� pris en charge par la Caisse primaire
dÕassurance maladie au titre dÕun accident de travail. La Caisse primaire dÕassurance
maladie entend maintenant obtenir le remboursement de ces prestations en agissant
contre lÕemployeur du joueur responsable du dommage, cÕest-�-dire le club ˙ A ¨, car
celui-ci est seul impliqu� dans lÕaccident en tant quÕauteur exclusif des l�sions
corporelles subies par la victime, cÕest-�-dire le joueur de lÕ�quipe ˙ B ¨.

Le club ˙ A ¨, employeur du joueur qui est � lÕorigine du dommage, d�nie toute
responsabilit� du fait de ce dernier, car selon lui, il est n�cessaire ˙ de prouver une
Òfaute caract�ris�eÓ de son salari� par une violation des r�gles du jeu, pour quÕil en soit
civilement responsable, ce qui nÕa pas �t� rapport� en lÕesp�ce ¨É

QuÕen est-il du point de vue du droit ?

CORRIG�

Le cas est relatif � la probl�matique de la responsabilit� civile du fait dÕautrui. Les
faits sont simples : � lÕoccasion dÕun match entre deux �quipes professionnelles le
joueur de lÕune dÕelles blesse un joueur de lÕ�quipe adverse. CÕest un accident du
travail compte tenu du contexte professionnel dans lequel lÕaccident a �t� subi par la
victime et il nÕy a aucune difficult� juridique sur ce point particulier qui nÕappelle donc
aucune observation suppl�mentaire.

La r�paration du pr�judice ayant �t� prise en charge par une caisse dÕassurance
maladie, cÕest sur le terrain du fondement dÕun recours subrogatoire de lÕorganisme
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pr�cit� dans les droits de la ˙ victime directe ¨ contre lÕemployeur du joueur
responsable du dommage que le d�bat juridique rebondit.

Est-il n�cessaire pour que le commettant soit pr�sum� responsable de plein droit
des cons�quences dommageables du pr�pos� que ce dernier ait �t� lÕauteur dÕune
˙ faute ¨ prouv�e?

¸ quelles conditions le club sportif ˙ employeur ¨ pourrait-il �tre d�clar� responsable
du dommage caus� par son joueur, telle est la question principale pos�e par le cas pratique.

Sur quel fondement juridique sa responsabilit� civile pourrait-elle �tre retenue (I),
quelles en seraient alors les principales cons�quences (II) ?

I. LE FONDEMENT DE LÕACTION CONTRE LÕEMPLOYEUR

Il convient, dÕabord, dÕindiquer le cadre l�gal de lÕaction entreprise contre lÕemployeur
(A), et ensuite, de relever lÕexistence dÕune importante pr�somption l�gale (B).

A) Les dispositions l�gales
En lÕesp�ce, lÕaccident a bien eu lieu en pleine comp�tition sportive, et nonobstant

lÕoriginalit� dÕune telle activit�, le droit commun de la responsabilit� civile est, malgr�
tout globalement applicable. Lorsque ce sont des joueurs amateurs qui en blessent
dÕautres, dans des sports collectifs, les dispositions de lÕarticle 1384, alin�a 1er du Code
civil, sont utilis�es par application de la jurisprudence ˙ Blieck ¨, (Cass. Ass. Pl�n.,
29 mars 1991), admettant dans certaines conditions lÕexistence dÕune responsabilit� du
fait dÕautrui sur ce nouveau fondement, au-del� des hypoth�ses traditionnelles. (En ce
sens, pour des clubs amateurs de rugby : Cass. 2e civ., 22 mai 1995, deux arr�ts ; pour
dÕautres sports : Cass. 2e civ., 3 f�vrier 2000, ou pour une activit� ˙ ludique ¨ : Cass. 2e

civ., 12 d�cembre 2002.)
Tel nÕest pas le cas en lÕesp�ce, le match ayant oppos� des joueurs salari�s de deux

clubs professionnels, ce sont exclusivement les dispositions de lÕarticle 1384, alin�a 5
du Code civil qui pourraient servir de fondement � la CPAM contre lÕemployeur du
joueur auteur du dommage. LÕun des cas de responsabilit� civile du fait dÕautrui les plus
fr�quemment retenus en justice correspond, justement, � la responsabilit� dite du
˙ commettant du fait de ses pr�pos�s ¨. Le texte applicable est donc exclusivement
lÕarticle 1384, alin�a 5 du Code civil dont les dispositions sont les suivantes : ˙ Les
ma�tres et commettants [sont responsables] du dommage caus� par leurs domestiques et
pr�pos�s dans les fonctions auxquelles ils les ont employ�s. ¨

Pour que le texte pr�cit� soit applicable il faut que certaines conditions soient r�unies.
En premier lieu, le dommage subi par la victime ne doit pas �tre fond� sur la

mauvaise ex�cution dÕune obligation cr��e par un contrat valablement conclu
ant�rieurement entre les parties : ce ne serait alors pas un cas de responsabilit�
d�lictuelle ou quasi d�lictuelle fond� sur les articles 1384 et suivants qui serait
applicable, mais exclusivement une hypoth�se de responsabilit� contractuelle fond�e
sur les dispositions des articles 1147 et suivants du Code civil. Ici il nÕy a pas de
˙ relation contractuelle ¨ entre le club sportif ˙ A ¨ et le joueur de lÕ�quipe adverse
˙ B ¨, la premi�re condition est donc remplie.
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En second lieu, pour que la responsabilit� des ˙ commettants du fait de leurs
pr�pos�s ¨ puisse �tre engag�e, encore faut-il quÕexiste un v�ritable ˙ rapport de
pr�position ¨ entre les protagonistes, auteur direct du dommage, dÕune part, et
˙ responsable ¨ tenu dÕindemniser le dommage, dÕautre part. LÕun ayant la possibilit�
de donner des ordres, le ˙ commettant ¨ � une autre personne, le ˙ pr�pos� ¨, qui doit
les ex�cuter aussi fid�lement que possible. Cela peut correspondre, comme dans notre
cas pratique, � lÕexistence dÕun v�ritable contrat de travail (quelconque, CDI, CDD,
etc.) caract�ris�, entre autres crit�res, par un ˙ lien de subordination ¨. Mais, il convient
de souligner quÕil pourrait y avoir, selon une jurisprudence constante, un lien v�ritable
de pr�position en dehors de tout contrat de travail v�ritable, et en dehors de toute
r�mun�ration, un rapport de pr�position peut donc exister m�me dans un contexte de
b�n�volat, il nÕest pas n�cessaire dÕ�tre ˙ salari� ¨, stricto sensu, pour �tre pr�pos�, et
dÕ�tre ˙ employeur ¨ pour �tre commettantÉ

Il sÕagit dÕadmettre que le commettant qui a vocation � exercer un pouvoir de
direction, une forme de ˙ contr�le ¨ sur un pr�pos�, en est d�s lors responsable de
˙ plein droit ¨ du fait dommageable commis par ce dernier au pr�judice dÕun tiers. La
justification de cette solution ˙ de principe ¨ a �volu� � travers les si�cles. De lÕid�e
dÕun ordre ˙ mal formul� ¨ par le commettant et donc mal interpr�t� et ex�cut� ensuite
par le pr�pos� (faute du commettant) on est, semble-t-il, pass� � lÕid�e dÕun risque que
doit assumer celui (personne physique ou morale) qui b�n�ficie du ˙ labeur dÕautrui ¨.
(˙ risque cr�� ¨, ou ˙ risque profit ¨). Le club sportif professionnel utilisant le talent
dÕun joueur lui-m�me sportif professionnel, est un v�ritable commettant selon la
jurisprudence actuelle (Cass. 2e civ., 8 avril 2004). La seconde condition dÕapplication
du texte est donc elle aussi, remplie.

B) La pr�somption l�gale
Selon le texte m�me de lÕarticle 1384, alin�a 5 du Code civil et la jurisprudence

qui en fait application, il y a une tr�s favorable hypoth�se de renversement de la charge
de la preuve au profit de la victime dÕun dommage provoqu� dans le contexte dÕun lien
de pr�position. En effet, celle-ci nÕa pas � prouver une faute, ou une imprudence
quelconque du commettant pour que ce dernier soit responsable des cons�quences
dommageables du ˙ fait ¨ de son pr�pos�. En dehors de lÕacc�s au patrimoine du
commettant, cens� �tre plus � m�me de supporter la charge financi�re des dommages et
int�r�ts, il y a en outre un avantage technique d�cisif sur le strict terrain juridique pour
la victime dÕun dommage provoqu� par un pr�pos� dans ˙ le cadre de ses fonctions ¨.
Le commettant doit assumer une v�ritable pr�somption l�gale � partir de laquelle il
devient tr�s difficile, pour lui, dÕesp�rer une exon�ration quelconque.

Il sÕagit bien, en effet, ici dÕune v�ritable pr�somption ˙ de responsabilit� ¨ et non
dÕune simple pr�somption ˙ de faute ¨ ; d�s lors le commettant nÕa pas la possibilit� de
sÕexon�rer en prouvant quÕil nÕa pas commis, lui-m�me, ˙ personnellement ¨ de faute.

M�me si le club sportif pouvait d�montrer ici quÕil nÕavait pas demand� � ses
joueurs de montrer une pugnacit� particuli�re sur le terrain et les avait, au contraire,
encourag�s � privil�gier ˙ le beau jeu ¨, cela ne servirait � rienÉ

La seule v�ritable circonstance permettant dÕexclure, a priori, lÕapplication de
lÕarticle 1384, alin�a 5 du Code civil � un commettant, serait la preuve rapport�e par ce
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dernier dÕun ˙ abus de fonction ¨ commis par le pr�pos�. Ce sc�nario d�montrerait,
quÕau-del� des apparences, il nÕy avait plus dans la r�alit�, sur le terrain m�me de la
r�alisation du dommage, de respect v�ritable dÕun rapport quelconque de pr�position
par le pr�pos�, ˙ auteur direct ¨ du dommage.

La d�finition de ˙ lÕabus de fonction ¨ du pr�pos� a donn� lieu � une longue
controverse jurisprudentielle opposant les th�ses d�velopp�es par la deuxi�me chambre
civile de la Cour de cassation, dÕune part, et par la chambre criminelle de la Cour de
cassation, dÕautre part. Ce nÕest que par plusieurs interventions de lÕAssembl�e pl�ni�re
de la Cour de cassation que la d�finition du concept dÕabus de fonction a fini par �tre
admise par lÕensemble des juridictions concern�es.

Sur ce pont particulier, le dernier arr�t de principe, tr�s significatif, rendu par la
Haute juridiction, Cass. Ass. Pl�n., 19 mai 1988, ˙ Le H�ro ¨, met en �vidence trois
crit�res cumulatifs pour que soit caract�ris� un v�ritable abus de fonction. En premier
lieu, le pr�pos� doit avoir agi en dehors de ses fonctions, en deuxi�me lieu, il doit avoir
agi ainsi sans autorisation du commettant, et en troisi�me et dernier lieu, il doit avoir
agi � des fins personnelles �trang�res � ses attributions. En r�sum�, il sÕagit dÕun
comportement certes dommageable du pr�pos� pour un tiers victime dÕun pr�judice,
mais qui r�v�le que le pr�pos� nÕ�tait plus au moment o� il a caus� le dommage ˙ dans
les fonctions auxquelles il �tait normalement employ� ¨, et que par son attitude il
sÕ�tait, soustrait, en r�alit�, au-del� des apparences, au rapport initial de pr�positionÉ

On remarquera que dans le cas pratique il nÕy a aucune possibilit� au profit du
club employeur et commettant pour caract�riser le moindre ˙ abus de fonction ¨ de son
pr�pos�, le joueur responsable du dommage subi par celui de lÕautre �quipe sportive
professionnelle, �tait bien dans le ˙ match ¨ dans lÕexercice de son ˙ art ¨ pour le plus
grand b�n�fice de son club.

Est-il pour autant certain et assur� que la CPAM gagne son proc�s dans le litige
qui lÕoppose au club ˙ A ¨?

II. LES CONS�QUENCES PRINCIPALES

De quoi est v�ritablement responsable le club sportif ˙ A ¨?
Existe-t-il une originalit� des accidents sportifs du point de vue du droit (A), la

faute dÕun joueur professionnel est-elle requise pour que son employeur soit jug�
responsable (B)?

A) Une singularit� des accidents sportifs?
Le sport, quÕil soit pratiqu� en amateur ou � titre professionnel est devenu au fil du

temps lÕun des domaines privil�gi�s de la responsabilit� civile, et la jurisprudence
r�cente indique des �l�ments particuliers qui pourraient permettre au club sportif mis
en cause par la CPAM dÕ�chapper en d�finitive � toute condamnation � rembourser les
frais expos�s par la CPAM au profit du joueur bless� et victime de lÕaccident du travail.

DÕabord dans le cadre dÕune activit� sportive collective entre enfants (match de
rugby ˙ improvis� ¨), la Cour de cassation a eu lÕoccasion dÕaffirmer assez r�cemment
(Cass. 2e civ., 10 mai 2001, arr�t ˙ Levert ¨), que la responsabilit� des parents, fond�e
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sur les dispositions de lÕarticle 1384, alin�as 4 et 7 du Code civil, nÕ�tait pas �cart�e au
pr�texte que le joueur bless� aurait ˙ tacitement accept� les risques dÕun accident
sportif ¨, alors m�me que lÕexistence dÕune faute sp�cifique de lÕautre enfant, joueur
˙ responsable ¨, nÕavait pas �t� prouv�e.

Ensuite, en ce qui concerne le sport amateur, plus r�cemment la Cour de cassation a
affirm� que lÕassociation sportive ne pouvait �tre d�clar�e responsable du dommage caus�
sur le fondement des dispositions de lÕarticle 1384, alin�a 1er du Code civil, que si la
preuve dÕun fait fautif imputable au joueur, auteur direct du dommage avait �t� rapport�e,
ce qui montre un infl�chissement de lÕanalyse (Cass. 2e civ., 20 novembre 2003).

Selon cet arr�t cÕest � bon droit et sans inversion de la charge de la preuve, quÕune
Cour dÕappel a d�bout� un joueur de rugby gri�vement bless� lors dÕun match, de sa
demande en r�paration contre lÕassociation sportive organisatrice de la manifestation,
˙ d�s lors quÕil r�sulte des constatations et �nonciation des juges du fond quÕaucune
faute caract�ris�e par une violation des r�gles du jeu nÕ�tait imputable � un joueur,
m�me non identifi�, membre de lÕassociation sportive � laquelle le joueur victime
appartenait �galement ¨.

Ainsi, on peut tirer deux cons�quences principales de cette d�cision fondamentale.
DÕune part, alors m�me que sur ˙ le terrain ¨ lÕassociation sportive nÕest bien s�r

pas mat�riellement en mesure ˙ dÕorganiser et dÕexercer un contr�le � titre permanent
le mode de vie de ses joueurs ¨ (selon les crit�res utilis�s par la jurisprudence
˙ Blieck ¨ pr�cit�e pour permettre lÕutilisation des dispositions de lÕarticle 1384, alin�a
1er du Code civil et retenir une forme ˙ g�n�rique ¨ de responsabilit� du fait dÕautrui),
elle demeure, responsable potentiellement des dommages provoqu�s � autrui par ces
derniers, comme les associations ayant pour but dÕorganiser des manifestations
˙ ludiques ¨ (d�fil� de majorettes : Cass. 2e civ., 12 d�cembre 2002).

DÕautre part, encore faut-il pour que lÕassociation sportive soit responsable du fait
de son joueur, que ce dernier ait �t� lÕauteur dÕune v�ritable ˙ faute ¨, caract�ris�e par
un comportement r�v�lant de ˙ lÕanti-jeu ¨, une attitude anti-sportive contre le jeu, plus
simplement une violation �tablie des ˙ r�gles du jeu ¨É En lÕabsence de faute prouv�e
du joueur, il nÕest dons plus possible se retenir une responsabilit� du ˙ fait ¨ dÕautrui sur
le fondement de lÕarticle 1384, alin�a 1er du Code civil contre une association sportive.

Cette solution est-elle transposable aux comp�titions sportives de haut niveau
opposant des sportifs salari�s de grands clubs sportifs professionnels ?

B) Le r�le essentiel de la faute du joueur professionnel
La responsabilit� des commettants du fait des pr�pos�s fond�e sur les dispositions

de lÕarticle 1384, alin�a 5 du Code civil a �t� soumise � des �volutions
jurisprudentielles r�centes et consid�rables.

En premier lieu, il faut d�sormais tenir compte de ˙ lÕimmunit� ¨ dont jouissent la
plupart des salari�s et plus largement pr�pos�s qui ne commettent pas dÕabus de
fonction, dÕune part, et restent dans les limites de la mission attribu�e par le
commettant, dÕautre part.

Ainsi, selon lÕarr�t ˙ Costedoat ¨ Cass. Ass. Pl�n., 25 f�vrier 2000, la respon-
sabilit� personnelle du pr�pos� ne peut �tre engag�e (en dehors du cas particulier des
abus de fonction o� il est alors ˙ seul responsable ¨, le commettant ne lÕ�tant alors pas)
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que dans le cas sp�cifique o� il nÕaurait pas respect� les limites impos�es par le
commettant � la mission que celui-ci lui avait impartie.

A contrario, en dehors de cette hypoth�se particuli�re et sans doute assez rare, la
responsabilit� personnelle du pr�pos� ne peut pas �tre engag�e par la victime.

Celle-ci ne peut alors agir exclusivement que contre le commettant de ce dernier,
ou son assureur, lÕaction r�cursoire de ces derniers �tant �galement �cart�e, par ˙ voie
de cons�quence ¨. Il faut donc quÕil y ait une sorte de ˙ faute personnelle ¨ particuli�re
du pr�pos� pour quÕil soit responsable du dommage r�sultant de son comportement, �
lÕimage de ce que conna�t la responsabilit� administrative � travers lÕopposition bien
connue entre ˙ faute de service ¨ o� seul le ˙ service ¨ est tenu de la charge
indemnitaire, et ˙ faute d�tachable du service ¨, qui peut justifier une condamnation
personnelle de lÕagent ˙ fautif ¨.

La jurisprudence ˙ Costedoat ¨ avait interpell� la doctrine qui avait �mis quelques
critiques. Depuis, la jurisprudence ˙ Cousin ¨, Cass. Ass. Pl�n., 14 d�cembre 2001
(hypoth�se de lÕinfraction intentionnelle dont le pr�pos� aurait �t� tenu coupable
p�nalement) et dÕautres arr�ts ult�rieurs (pr�pos�s jouissant dÕune ˙ grande
ind�pendance professionnelle ¨) en ont quelque peu att�nu� la port�e, en excluant alors
tout b�n�fice de ˙ lÕimmunit� ¨ pr�c�demment d�criteÉ

Dans le cas dÕesp�ce, rien ne d�montre que le joueur pr�pos� aurait d�pass� les
limites de la mission impartie par le club employeur et commettant, la jurisprudence
˙ Costedoat ¨ ne nous est donc dÕaucun secours particulier. Aucune interpr�tation ne
pouvant �tre faite en ce qui concerne la responsabilit� du commettant et le r�le que la
faute du pr�pos� doit avoir de ce point de vue : toute extrapolation en la mati�re �tant
particuli�rement p�rilleuse. Nous revenons donc � la ˙ question essentielle ¨ formul�e en
introduction : est-il n�cessaire pour que le commettant soit pr�sum� responsable de plein
droit des cons�quences dommageables caus�es par lÕactivit� du pr�pos� � son service,
que ce dernier ait �t� lÕauteur dÕune ˙ faute ¨ prouv�e ? La jurisprudence vient pour
lÕhypoth�se des clubs sportifs professionnels, qui est la n�tre, de r�pondre pr�cis�mentÉ

Ainsi, en second lieu, plus r�cemment encore, la Cour de cassation vient dÕaligner
les conditions de la mise en ˇuvre de la responsabilit� des clubs sportifs professionnels
sur celles admises pr�c�demment au profit des associations sportives : Cass. 2e civ.,
8 avril 2004, arr�t ˙ Olympique de Marseille ¨. D�sormais, pour quÕun club sportif
professionnel puisse �tre d�clar� responsable au titre de la responsabilit� des
commettants du fait de leurs pr�pos�s, (article 1384, alin�a 5 du Code civil) il sera
n�cessaire que la victime, (ou la personne subrog�e dans ses droits, comme la CPAM
dans notre cas), d�montre lÕexistence dÕune ˙ faute ¨ du joueur salari�, caract�ris�e par
une violation des r�gles du jeu. La Cour de cassation rappelle donc ici une r�gle qui
malgr� son ˙ classicisme ¨ semblait parfois �tre un peu ˙ oubli�e ¨. Reste encore � en
appr�cier la port�e v�ritable. SÕagit-il dÕune exigence particuli�re li�e aux al�as des
activit�s sportives, ou dÕune solution g�n�rale sÕimposant dans tous les types de rapport
de pr�position, et toute activit� dÕun pr�pos� quelle quÕelle soit ?

La doctrine est pour le moment assez partag�e. Il est permis de penser que la
port�e de lÕarr�t soit sinon ˙ g�n�rale ¨ du moins assez claire pour �carter, au moins
provisoirement, la responsabilit� des commettants du fait des pr�pos�s du ˙ spectre ¨ de
la responsabilit� ˙ objective ¨, la responsabilit� du commettant nÕ�tant pas ˙ directe ¨ et
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fond�e sur le risque cr�� par une activit� ˙ dangereuse ¨ (lÕactivit� sportive), mais
seulement ˙ indirecte ¨ est justifi�e, en amont, par la ˙ faute ¨ prouv�e de son pr�pos�.
On �vitera ainsi une d�rive souhait�e toutefois par certains vers une responsabilit�
quasi automatique des commettants, alors m�me que les pr�pos�s seraient � lÕabri de
tout recours, dans les limites de lÕarr�t ˙ Costedoat ¨.

Les parents, notamment ceux ˙ dÕenfants sportifs ¨, quant � eux, sont moins favoris�s
par la jurisprudence que les clubs sportifs amateurs ou m�me professionnels, puisque la
Cour de cassation retient leur responsabilit�, alors m�me quÕaucune faute de leur enfant
nÕa �t� prouv�e: les m�canismes de la responsabilit� du fait dÕautrui ne sont donc toujours
pas unifi�s et r�serveront encore leurs lots de ˙ surprises ¨ (Cass. Ass. Pl�n., 13 d�cembre
2002 et Cass. 2e civ., 3 f�vrier 2003, confirmant lÕarr�t ˙ Levert ¨ pr�cit�).

En conclusion, au-del� du d�bat de fond, il est permis de penser que, dans les
conditions dans lesquelles le joueur de lÕ�quipe ˙ B ¨ a �t� bless�, il sera plut�t
difficile, voire impossible, � la CPAM de prouver lÕexistence dÕune v�ritable faute
caract�ris�e du joueur de lÕ�quipe ˙ A ¨, et, d�s lors, son action subrogatoire exerc�e
contre le club professionnel ˙ A ¨ sera vraisemblablement vou�e � lÕ�chec.
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�conomie
Programme, conseils, bibliographie

Public concern�
Les candidats doivent estimer individuellement sÕils ont le niveau correspondant �

la ma�trise des programmes de Deug de sciences �conomiques, de fin de deuxi�me
ann�e dÕAES, ainsi que dÕautres formations � caract�re �conomique de type Bac + 2
(DUT, BTS).

Programme
¥ Les grandes fonctions �conomiques (production, r�partition, d�pense) en

�conomie ouverte.
¥ LÕ�volution des structures �conomiques et lÕorganisation de la production.
¥ Le progr�s technique et lÕinnovation.
¥ Les strat�gies dÕentreprise, la concentration et la concurrence sur les march�s.
¥ LÕ�conomie mon�taire et financi�re : la monnaie, les banques, les syst�mes

financiers et la politique mon�taire.
¥ Le r�le de lÕ�tat : objectifs et instruments de politique �conomique.
¥ LÕint�gration europ�enne.
¥ Les grands courants de la pens�e �conomique.
¥ LÕhistoire �conomique de 1945 � nos jours : les grandes tendances.

Conseils de pr�paration
LÕesprit de lÕ�preuve consiste � :
¥ V�rifier lÕacquisition personnelle de connaissances en �conomie sur les th�mes

mis au programme.
¥ V�rifier la capacit� � exploiter un dossier documentaire. Celui-ci donne des

pistes de r�flexion � expliciter et � compl�ter. Rappelons aux candidats quÕil est
inutile de recopier ou de paraphraser les documents : les correcteurs ne sont pas
dupes et cela nÕapporte rien. Les documents pr�sent�s servent � aider les
candidats � mobiliser rapidement des arguments : ce nÕest quÕun �clairage partiel.
Il faut utiliser ses connaissances personnelles et ne pas n�cessairement adh�rer
aux positions pr�sent�es dans les documents.

¥ Faire la preuve dÕune capacit� � pr�senter de fa�on logique et organis�e des
informations : il sÕagit dÕune dissertation. Cela implique un plan organis� autour
dÕune id�e conductrice avec : introduction, parties, sous-parties et conclusion.

Il nÕest pas question de livrer en deux heures une somme exhaustive ; il est
cependant attendu des candidats une capacit� � faire le tour des grandes id�es sur la
question pos�e. Pr�cisons quÕil faut concilier les aspects dÕanalyse �conomique
(m�canismes, th�ories) et les faits (la pr�paration � cette �preuve doit int�grer
lÕacquisition de connaissances minimales sur les grands traits de lÕhistoire �conomique
depuis 1945 afin de pouvoir traiter convenablement les sujets) : ce nÕest ni un exercice
de mod�lisation, ni un descriptif pur et simple ou une accumulation de faits sans
r�f�rence aux travaux des sciences �conomiques.
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La consultation des annales des ann�es pr�c�dentes, sur le site Internet du
concours ˙ Passerelle ¨, est vivement recommand�e pour une bonne compr�hension
des attentes du jury.

Bibliographie
La base de la pr�paration doit �tre lÕutilisation par les candidats des cours

dÕ�conomie dont ils ont d�j� b�n�fici� au cours de leurs �tudes en privil�giant les
th�mes correspondant au programme.

Ils peuvent compl�ter leurs connaissances de base en utilisant par exemple :
¥ LÕouvrage �dit� chez Nathan sous la direction de C.-D. ECHAUDEMAISON, intitul�

LÕ�conomie aux concours des grandes �coles : tout son contenu nÕest pas
exigible mais il est de qualit�. Il permet de se mettre � jour rapidement sur tel ou
tel point aussi bien du point de vue de lÕanalyse que de lÕhistoire �conomique.

¥ Le mensuel Alternatives �conomiques permet de suivre lÕactualit� � travers des
articles et des dossiers de qualit�. Il publie chaque ann�e deux hors s�ries, lÕun
sur lÕ�conomie nationale, lÕautre sur lÕ�conomie mondiale : il y a l� un balayage
syst�matique des grands th�mes actuels avec des synth�ses et des mises en
perspective historique.

¥ La consultation des num�ros des Cahiers fran�ais � La Documentation fran�aise
permet de lire quelques articles synth�tiques tr�s int�ressants.
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�conomie
Ce cas a �t� r�dig� par lÕESC Pau.

Dur�e : 2 heures.

CONSIGNES

Aucun document nÕest autoris�. Calculatrices interdites.

SUJET

Pourquoi les entreprises, de mani�re g�n�rale,
cherchent-elles � accro�tre leur taille?

Vous traiterez ce sujet en utilisant vos connaissances personnelles, tant du point de vue
de lÕanalyse �conomique que de celui des faits, en les compl�tant par les informations
apport�es par le dossier documentaire ci-joint. Les documents sont rang�s dans un
ordre quelconque.
Pr�sentez votre r�ponse selon un plan logique et clair.

DOSSIER DOCUMENTAIRE

Document 1

Gr�ce � sa filiale japonaise, Renault esp�re rafler le march� du si�cle.
Pour Renault, lÕoffensive chinoise est un formidable coup de poker. Le fabricant

fran�ais mise sur ce nouvel eldorado afin de regonfler ses ventes, en recul de 7 % au
d�but de cette ann�e. JusquÕici, lÕempire du Milieu nÕavait pas vraiment souri au
groupe. Son joint-venture, Sanjang Renault, cr�� en 1993 pour la fabrication des
utilitaires Trafic, nÕa jamais d�coll� : le Fran�ais a p�niblement produit 347 v�hicules en
2001 avant de jeter lÕ�ponge. Son r�seau de distribution se limite aujourdÕhui �
35 concessionnaires. Avec ce nouvel investissement, Carlos Ghosn compte se hisser au
niveau de PSA pr�sent en Chine depuis 1992. En une d�cennie, le groupe sochalien a
impos� ses m�thodes dÕorganisation. LÕan dernier, il a vendu quelque 84 400 Citro�n
fabriqu�es en Chine. En outre, le constructeur a pr�vu dÕintroduire six nouveaux
mod�les dÕici � 2004, dont un v�hicule de la marque Peugeot. En 2004, il esp�re
franchir la barre des 150000 unit�s et produire ˙ � terme ¨ plus de 300000 voitures.

Une belle le�on pour Renault. On efface tout et on recommence avec Nissan. La
marque nippone nÕest pas inconnue en Chine. [É] Dans un second temps, le groupe
pourrait introduire des mod�les de ses filiales, le roumain Dacia ou le cor�en Samsung,
et, pourquoi pas, imposer finalement des voitures de la marque au losangeÉ Si la
concurrence le permet. Car le march� chinois, avec ses taux de croissance inou�s, est en
passe de devenir aussi disput� que lÕEurope.

G. Fontaine, ˙ Nissan, joker de Renault en Chine ¨, LÕExpansion, n¡ 677, juillet-ao�t 2003.
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Pr�cisions:
— LÕexpression ˙ lÕempire du Milieu ¨ d�signe la Chine.
— Carlos Ghosn est le P-DG de Nissan, filiale japonaise de Renault.
— PSA d�signe le groupe Peugeot.
— ˙ Sochalien ¨ signifie de Sochaux, dans le Doubs.
— LÕexpression ˙ la marque au losange ¨ d�signe Renault.

Document 2

Dans le cas fran�ais, on est pass� dÕun march� prot�g� et colonial, dans les
ann�es 50, � un march� ouvert � la concurrence, europ�en et mondial.

Ce changement dÕespace et de conditions de la concurrence sÕest accompagn� dÕun
autre basculement : le passage dÕune �conomie domin�e par les producteurs � une �cono-
mie tourn�e vers les clients et souvent domin�e par les grands distributeurs, notamment
pour les produits de consommation courante. En 2000, 66,4 % des produits alimentaires
�taient achet�s, en France, dans des grandes surfaces, au lieu de 33,4 % en 1970. [É]

Les grandes surfaces, sÕappuyant sur de puissantes centrales dÕachat, entra�nent
tous leurs fournisseurs dans un effort permanent de baisse des prix et, par voie de
cons�quence, des co�ts de production. Elles tirent �galement parti de lÕouverture des
fronti�res pour �largir la concurrence entre fournisseurs. Certains groupes de
distribution, comme Carrefour, sont dÕailleurs eux-m�mes devenus internationaux
(50,6 % du chiffre dÕaffaires � lÕext�rieur en 2001 au lieu de 30 % en 1989).

M. Drancourt, ˙ La grande mutation des entreprises fran�aises ¨,

in Les Nouvelles Logiques de lÕEntreprise, Cahiers fran�ais, n¡ 309,

La Documentation fran�aise, juillet-ao�t 2002.

Document 3

La dynamique actuelle ne plaide gu�re en faveur dÕun essor de la petite entreprise au
d�triment des grands groupes. [É] Les activit�s de services, quÕil sÕagisse de la
restauration, du nettoyage � domicile, des activit�s de conseil ou des services
informatiques se caract�risent le plus souvent par la n�cessit� dÕune proximit� physique
entre le prestataire et ses clients. DÕo� une multiplicit� de petites structures dispers�es sur
lÕensemble du territoire.

De quoi permettre aux petites et moyennes entreprises de lutter � armes �gales contre
les grands groupes? Pas vraiment. Sur ces secteurs aussi, il existe des �conomies dÕ�chelle
importantes qui favorisent la grande entreprise, en particulier dans les d�penses de marke-
ting pour se cr�er une notori�t� ou dans la capacit� � mobiliser des moyens financiers.

[É] La pression � la rentabilit� qui sÕest accentu�e sur les groupes fran�ais les a aussi
pouss�s � prendre une part active dans les grands mouvements de fusions-acquisitions. [É]
La lib�ralisation des march�s et lÕouverture des fronti�res offrent de nouvelles perspectives
de croissance aux entreprises et la possibilit� dÕaccro�tre leur rentabilit� en b�n�ficiant de
plus grandes �conomies dÕ�chelle. Cette course � la taille sÕaccompagne aussi dÕun recen-
trage sur les activit�s les plus rentables, une autre exigence des actionnaires.

Andr� Salin, ˙ Radioscopie des entreprises fran�aises ¨, in LÕEntreprise,

Alternatives �conomiques, hors s�rie n¡ 43, 1er trimestre 2000.
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Document 4

On peut aussi envisager des fusions et des acquisitions dont le seul but est de satisfaire
les objectifs des dirigeants. [É] [CÕest le cas] de dirigeants qui pr�f�reraient g�rer des
grandes entreprises (hypoth�se manag�riale de Mueller), afin de satisfaire leur ego. [É]

Les mouvements de fusions et dÕacquisitions sont parfois motiv�s par des menaces
dÕisolement (dÕo� leur venue par vagues): lorsque plusieurs acquisitions se r�alisent dans
un m�me secteur, les entreprises rest�es ind�pendantes et qui pourraient �tre des cibles,
pr�f�rent provoquer une fusion afin de choisir leur futur partenaire, plut�t que de voir
celui-ci sÕimposer � elles � la suite dÕune offre hostile (comportement de ˙ mim�tisme ¨).

Toutefois, les dirigeants ne reconnaissent publiquement que les motivations
�conomiques. La volont� dÕaccro�tre les parts de march� semble �tre en tout cas la
motivation industrielle principale des op�rations de fusions et acquisitions impliquant
des entreprises fran�aises. LÕ�tude men�e en 1997 par le cabinet de conseil KPMG sur
un peu plus de 300 entreprises impliqu�es dans des op�rations de croissance externe
r�v�le que 69 % dÕentre elles consid�rent que le but principal dÕune fusion est
lÕaccroissement de leur pouvoir de march�, soit sur le march� domestique (pour 41 %
des entreprises interrog�es), soit pour se positionner sur dÕautres zones g�ographiques.

N. Sagnes, ˙ Les fusions et les acquisitions ¨, Ecoflash,

mensuel dÕinformations �conomiques et sociales, CNDP, novembre 2001.

CORRIG�

REMARQUES G�N�RALES

Sujet
Le sujet, classique, concernait plusieurs th�mes du programme de lÕ�preuve

dÕ�conomie du concours Passerelle ESC:
¥ De mani�re sp�cifique : ˙ les strat�gies dÕentreprise, la concentration et la

concurrence sur les march�s ¨ ;
¥ De mani�re plus g�n�rale : ˙ les grandes fonctions �conomiques, lÕ�volution des

structures �conomiques et lÕorganisation de la production, le progr�s technique et
lÕinnovation, lÕint�gration europ�enne et les grandes tendances de lÕhistoire
�conomique de 1945 � nos jours ¨.

Le sujet lui-m�me
¥ Il commandait de sÕint�resser exclusivement aux raisons de la croissance des

firmes (˙ PourquoiÉ ¨). Il nÕy avait pas dÕambigu�t�. Dans lÕanalyse dÕun
ph�nom�ne, on distingue habituellement lÕ�tude de ses manifestations, de ses
causes, de ses cons�quences et, �ventuellement, sÕil sÕagit dÕun probl�me, des
mesures prises pour le surmonter. Ici, le sujet se limitait au deuxi�me aspect
(explications). Les limites, les risques, les cons�quences macro�conomiques,
pour aussi int�ressantes et importantes quÕelles soient, �taient hors sujet ;
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¥ Le libell� du sujet indiquait sans ambigu�t� quÕil fallait exclusivement se placer
du point de vue des entreprises, de leurs objectifs (˙ Pourquoi les entreprises
cherchent-elles �É ¨). Les motivations dÕautres agents �conomiques, en
particulier celles de lÕ�tat, ici encore pour aussi importantes et int�ressantes
quÕelles soient, �taient donc hors sujet. Le sujet commandait de privil�gier la
dimension micro�conomique puisquÕil sÕagissait dÕanalyser le comportement
dÕune cat�gorie dÕagents �conomiques : les entreprises.

Le dossier qui accompagnait le sujet
— Pr�sentait quelques faits tir�s de lÕactualit� r�cente ;
— Et des r�f�rences � des m�canismes fondamentaux et aux grandes th�ories de

lÕanalyse �conomique (exemples : notions dÕ�conomies dÕ�chelle, de groupes et
de filiales, de fusions-acquisitions, de rentabilit�, de croissance externe, de
pouvoir de march�É).

CONTENU DES COPIES

¸ lÕ�vidence beaucoup de candidats ont utilis� les remarques et les propositions de
correction pr�sent�es dans les annales du concours Passerelle ESC des ann�es
pr�c�dentes : cÕest effectivement une mani�re efficace de pr�parer cette �preuve.

Forme
LÕam�lioration de la pr�sentation mat�rielle des copies, d�j� constat�e les ann�es

pr�c�dentes, se confirme : il y a de moins en moins de copies � la pr�sentation n�glig�e
(�criture, plan non annonc�, mal ou pas du tout mat�rialis�É), autant de d�fauts qui,
lorsquÕils �taient pr�sents, ont �t� p�nalis�s dans la notation.

Il faut noter, toutefois, un nombre assez �lev� de copies pr�sentant des d�ficiences
fortes du point de vue de lÕorthographe.

On rappelle avec vigueur quÕune �criture lisible, un langage correct et adapt�, une
pr�sentation claire du texte produit, font partie des qualit�s minimales que lÕon est en
droit dÕattendre dÕ�tudiants titulaires dÕun dipl�me de niveau bac + 2, non seulement
pour des raisons purement acad�miques mais aussi pour des raisons professionnelles : il
sÕagit de v�rifier la capacit� des candidats � communiquer des informations � autrui,
capacit� quÕils auront � mobiliser en permanence dans lÕexercice de leur m�tier.

On observe quÕune orthographe d�ficiente est souvent r�v�latrice dÕune pens�e
peu rigoureuse : un candidat qui ne sait pas �tre exigeant avec lui-m�me pour la forme
arrive rarement � lÕ�tre pour le fond.

Une mention particuli�re doit �tre faite pour les r�gles concernant lÕemploi des
majuscules et des minuscules, lesquelles posent probl�me � pas mal de candidats :

¥ LÕ�tat, lÕEurope, les Europ�ens, les Am�ricainsÉ : majuscules obligatoires ;
¥ LÕ�tat de lÕ�conomie europ�enne, les firmes am�ricainesÉ: minuscules.
Il faut rappeler �galement que lÕutilisation dÕoutils de correction (effaceur,

correcteur) doit �tre exceptionnelle. Son abus, outre lÕaspect in�l�gant quÕil donne � la
copie, t�moigne de faiblesses m�thodologiques : travail pr�paratoire insuffisant, pens�e
h�sitante. Autant de d�fauts qui jouent en d�faveur du candidat.
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Les progr�s constat�s les ann�es pr�c�dentes concernant le plan se confirment :
dans la grande majorit� des copies, le sujet est clairement pos�, le plan est annonc� et
ensuite visualis� par des titres.

¸ noter cependant un d�faut nouveau, apparu cette ann�e dans dÕassez nombreuses
copies: la pr�sentation syst�matique, � la fin de chaque sous-partie, de lÕid�e g�n�rale de la
sous-partie qui va suivre (sorte de transition). Cette technique est triplement g�nante:

¥ Elle perturbe la lecture (on ne sait plus si lÕon est dans le th�me de la sous-partie
que lÕon est en train de lire ou dans celui de la sous-partie qui va suivre) ;

¥ Elle aboutit � des r�p�titions syst�matiques : elle fait double emploi avec le titre
de la sous-partie suivante, lequel suffit sÕil est clair et bien r�dig� ;

¥ Surtout, elle occasionne des pertes de temps aux d�pens du contenu des �l�ments
abord�s, de la qualit� de lÕanalyse �conomique, de la pr�cision des
d�monstrations, qui doivent rester lÕobjectif premier.

Conclusion : compte tenu de la dur�e relativement courte de lÕ�preuve, les
transitions doivent �tre faites exclusivement lors du passage dÕune grande partie � une
autre, pas lors du passage dÕune sous-partie � une autre.

Fond
Il faut rappeler quelques exigences propres � lÕ�preuve :
1. Il sÕagit dÕune dissertation, cÕest-�-dire dÕune argumentation ordonn�e selon un

plan logique.
Ce qui signifie que les candidats doivent proposer une r�ponse � la question pos�e

explicitement ou implicitement par le sujet. Ils doivent la justif ier par des
raisonnements qui sÕappuient � la fois, comme lÕindique explicitement le libell� du
sujet, sur des connaissances personnelles et sur le dossier fourni.

LÕ�preuve ne consiste pas en une synth�se de dossier. Elle ne consiste pas non plus �
reproduire les documents, en les citant textuellement ou en les paraphrasant. Elle consiste
� int�grer les informations puis�es dans les documents fournis dans une d�monstration per-
sonnelle. Le recopiage dÕun extrait de document ne vaut pas d�monstration.

LÕ�preuve consiste � faire la preuve dÕune capacit� satisfaisante � faire le lien entre :
¥ Les concepts �conomiques de base que les candidats sont cens�s conna�tre �

partir du moment o� ils choisissent cette �preuve ;
¥ Et des questions dÕactualit�, le terme ˙ actualit� ¨ �tant � prendre dans une

acception large.
¸ cet �gard, deux d�fauts extr�mes sont � �viter :
¥ Se borner � un descriptif pur et simple, � une accumulation de faits pris dans le

dossier et dans les connaissances personnelles, sans r�f�rence aux concepts de
base, aux instruments dÕanalyse couramment utilis�s par la science �conomique �
propos du th�me du sujet ;

¥ ¸ lÕoppos�, se contenter de la restitution dÕun cours th�orique sur le ph�nom�ne
�tudi�, sans lien avec la r�alit� observable, avec les �v�nements.

¸ propos de la mobilisation des connaissances th�oriques, on peut pr�ciser que :
¥ Les repr�sentations graphiques en usage en science �conomique (par exemple,

pour un sujet comme celui-ci, la courbe du co�t moyen de longue p�riode faisant
appara�tre la zone des �conomies dÕ�chelle et la taille optimale dÕune firme)
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peuvent �tre int�gr�es � la dissertation � condition dÕ�tre explicit�es, dÕ�tre
accompagn�es dÕun ˙ mode dÕemploi ¨ et dÕun raisonnement. Les graphiques
peuvent compl�ter une argumentation, ils ne peuvent en aucun cas sÕy substituer.
Ils ne dispensent pas de pr�senter explicitement les id�es qui sÕy rattachent ;

¥ M�me r�gle pour les sch�mas (termes �conomiques reli�s par des fl�ches).

2. Le dossier fourni est volontairement incomplet :
Il est volontairement con�u de telle sorte quÕil ne permette pas de traiter

lÕint�gralit� du sujet. Il est l� pour fournir une aide partielle et sugg�rer des pistes de
recherche et de r�flexion.

CÕest vrai pour les th�mes couverts par les quatre documents fournis. CÕest vrai
�galement pour chaque document � lÕint�rieur duquel des coupes, explicitement
signal�es ([É]), ont �t� volontairement op�r�es.

Le dossier demande donc � �tre compl�t� par des connaissances personnelles qui
se greffent sur les documents pour les expliciter et les prolonger, en amont ou en aval.
En effet, des connaissances personnelles pr�alables sont donc indispensables pour
comprendre certains documents, souvent volontairement allusifs ou tronqu�s : ils
sugg�rent une piste mais laissent � la charge des candidats le soin dÕapporter les
�l�ments compl�mentaires n�cessaires.

CÕ�tait le cas, par exemple, du document 3 citant explicitement lÕexistence
dÕ�conomies dÕ�chelle, notion fondamentale pour ce sujet. Il ne suffisait pas de r�p�ter
dans sa copie quÕil existe des �conomies dÕ�chelle : il fallait montrer que lÕon poss�dait
les connaissances minimales sur cette notion basique, en reliant bien la d�finition au
th�me du sujet, � savoir la taille des entreprises. Une entreprise qui accro�t sa taille (son
˙ �chelle ¨ de production) r�alise des gains de productivit� globale (˙ rendements
dÕ�chelle croissants ¨), ce qui diminue son co�t unitaire (baisse du co�t moyen de
longue p�riode). Les explications sont multiples (accentuation de la division du travail
[A. Smith], �talement des co�ts fixes sur des quantit�s accrues, meilleure gestion des
indivisibilit�s, accroissement du pouvoir de n�gociation vis-�-vis des fournisseursÉ).

Par cons�quent, il �tait indispensable de conna�tre pr�alablement la notion basique
dÕ�conomie dÕ�chelle pour �tre capable dÕexploiter efficacement ce document.

Contenu des copies
Il est globalement en progression.
La grande majorit� des candidats a compris le sujet.
Les d�fauts les plus fr�quents ont �t� les suivants :
¥ Une mauvaise d�limitation du champ du sujet : comme on lÕa dit plus haut, le sujet

imposait dÕ�tudier exclusivement les motivations des entreprises (˙ Pourquoi les
entreprises cherchent-elles �É ¨).
La question �tait limitative. Donc lÕextension du sujet � dÕautres th�mes, pour
aussi int�ressants quÕils soient, �tait hors sujet si leur pr�sentation nÕ�tait pas
explicitement reli�e aux motivations des entreprises. De nombreux candidats ont
ainsi sacrifi� lÕ�tude des explications — nombreuses — du ph�nom�ne � lÕanalyse
des modalit�s dÕaccroissement de la taille (longs expos�s sur les diff�rentes
modalit�s de la croissance interne ou externe des entreprises, hors sujet sÕils
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�taient pr�sent�s ˙ en eux-m�mes ¨, sans lien avec les motivations des entreprises
en mati�re de taille), aux risques pour les entreprises, aux limites du ph�nom�ne,
aux cons�quences macro�conomiques (effets sur la croissance et lÕemploi), autant
de th�mes tr�s int�ressants, fondamentaux dans la vie �conomique actuelle mais
qui ne faisaient pas partie de ce sujet.
Les bons candidats ont su utiliser intelligemment ces th�mes hors sujet pour
amener le sujet (introduction) en pr�sentant les modalit�s de lÕaccroissement de la
taille des entreprises et pour �largir le sujet (conclusion) en ouvrant sur les risques
de la grande taille pour les entreprises et ses impacts sur lÕ�conomie globale.

¥ Une absence fr�quente de d�finition des concepts de base et de d�monstrations : le
cas le plus net a �t� celui des �conomies dÕ�chelle. Il ne suffit pas dÕaffirmer que
les entreprises cherchent � accro�tre leur taille (leur �chelle de production) pour
r�aliser une baisse des co�ts donc des gains de comp�titivit�-prix, il faut le
d�montrer en d�f inissant bien ce que sont les �conomies dÕ�chelle et en
d�montrant en quoi la croissance de la taille permet leur pr�sence (voir plus haut).

¥ Difficult� � bien relier les th�mes abord�s avec la question de la taille de
lÕentreprise : par exemple, toute strat�gie des f irmes nÕimplique pas un
accroissement de la taille :

— Exemple 1 : lÕinternationalisation des firmes nÕimplique pas forc�ment un
accroissement de la taille : une f irme peut sÕinternationaliser � taille
constante, par exemple en supprimant une activit� sur le territoire national
pour la d�placer � lÕ�tranger (d�localisation) : dans ce cas, elle ne recherche
pas une taille accrue. Certes, dans de nombreux cas, lÕinternationalisation se
fait souvent en augmentant la taille, mais ce nÕest pas syst�matique, donc il
fallait faire le lien avec le sujet de mani�re explicite (cr�ation de filiales
�trang�res suppl�mentaires) ;

— Exemple 2 : la modification du portefeuille dÕactivit�s nÕentra�ne pas non
plus forc�ment un accroissement de la taille : une entreprise peut modifier le
catalogue de ses produits pour sÕadapter � lÕ�volution de la demande sans
forc�ment accro�tre sa taille [cas des strat�gies de recentrage sur des m�tiers
de base par abandon de certaines productions au prof it de lÕactivit�
principale] ; l� encore le lien avec la taille, sÕil existait, devait �tre explicit�.

¥ Confusion entre des expressions voisines : ˙ part de march� ¨ et ˙ pouvoir de
march� ¨ ; ˙ croissance externe ¨ et ˙ croissance � lÕ�tranger ¨, ˙ filiale ¨ et
˙ fili�re ¨É

PROPOSITION DE CORRIG�

Quelques remarques pr�liminaires
Il nÕy a jamais un seul plan possible pour traiter un sujet. Le corrig� propos� ici

nÕest quÕune mani�re correcte, parmi dÕautres, de traiter la question.
Il nÕy a aucune raison s�rieuse de sÕimposer a priori de faire un plan en deux

parties plut�t quÕen trois ou lÕinverse (idem pour les sous-parties). Le plan nÕest quÕun
moyen de pr�senter ses id�es et de les justifier : ce sont donc les id�es que lÕon veut
d�fendre qui commandent la structure adopt�e pour le devoir.


















































































































































































































































































































































































































































































































































